
Statistiques de l’assurance-maladie

Statistique de l’assurance-maladie 
obligatoire 2013

Publication: 8/2015 





Statistiques de l’assurance-maladie

Statistique de l’assurance-maladie 
obligatoire 2013

Office fédéral de la santé publique OFSP  

Unité de direction assurance-maladie et accidents

Section Gestion des données et statistique



Résumé

La Statistique de l’assurance-maladie, éditée par 
l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), donne 
un large aperçu en chiffres des assureurs reconnus 
par la Confédération. L’assurance obligatoire des 
soins (AOS), régie par la loi fédérale sur l’assurance- 
maladie (LAMal), constitue bien évidemment l’élé-
ment central de cette publication.

Les tableaux et graphiques figurant dans cette pu-
blication se basent en grande partie sur les données 
que les assureurs-maladie reconnus sont tenus de 
remettre chaque année à l’OFSP, autorité de surveil-
lance de l’assurance-maladie en Suisse.

Cette statistique exploite également diverses autres 
sources de données. Parmi celles-ci, il convient de 
citer en premier lieu les données que l’OFSP récolte 
auprès des organes cantonaux d’exécution pour la 
réduction de primes dans l’assurance obligatoire des 
soins. Y apparaissent également les résultats de la 
procédure d’approbation des primes de l’OFSP et 
ceux de la compensation des risques dans l’institu-
tion commune LAMal.

Aperçu des principaux tableaux
annexes, partie A

Tableau des indicateurs principaux de l’AOS
annexes, T 1.01, partie A1

Statistiques de l’assurance-maladie obligatoire 
1996-2013 disponibles sur Internet à l’adresse
www.bag.admin.ch/pyramiden (séries temporelles de l’assu-
rance-maladie rubrique documents à télécharger - Statistique de 
l’AOS) et www.bag.admin.ch/amstat (rubrique publications 
statistiques)
• Versions complètes PDF (identiques aux versions impri-

mées) depuis 1996.
• Tableaux des versions imprimées (format Excel, en alle-

mand uniquement) depuis 1996: corrections d’erreurs et 
modifications intervenues après impression disponibles 
uniquement dans ces fichiers (depuis 2002). 

• Graphiques des versions imprimées: depuis 2004 en  
format XLS ou PDF (partiellement en français).

Statistique de l’assurance-maladie obligatoire 2014
Mise à jour continue de la prochaine publication (ta-
bleaux et graphiques des versions imprimées, au format  
Excel, en allemand uniquement) pour l’exercice 2014 
depuis août 2015 disponible sur Internet à l’adresse:  
www.bag.admin.ch/amstat
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3003 Berne.
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1. Introduction

L’assurance-maladie couvre les traitements hos-
pitaliers et ambulatoires en cas de maladie selon 
un catalogue exhaustif des « prestations dans l’as-
surance obligatoire des soins en cas de maladie ». 
L’assurance-maladie est obligatoire depuis 1996 et 
elle est financée par des primes uniformes par tête, 
mais échelonnées au niveau cantonal respective-
ment régional et par groupe d’âge. Les réductions de 
primes octroyées par la Confédération et les cantons 
allègent la charge des assurés de condition écono-
mique modeste.

Le domaine de l’assurance-maladie sociale en Suisse est 
régi depuis le 1er janvier 1996 par la loi fédérale du 18 
mars 1994 sur l’assurance-maladie (LAMal). La LAMal 
a notamment introduit un régime obligatoire d’assurance 
comprenant un catalogue détaillé et complet des presta-
tions prises en charge par l’assurance obligatoire des soins. 
Elle impose en outre aux assureurs d’offrir une prime uni-
forme par canton, indépendante de l’âge d’entrée et du 
sexe des assurés. Rappelons également, parmi les princi-
pales caractéristiques du système, la garantie du libre choix 
de l’assureur et du modèle d’assurance ainsi que le sys-
tème de compensation des risques entre assureurs. Citons 
encore le subventionnement de l’assurance-maladie ciblé 
sur la réduction des primes des assurés de condition éco-
nomique modeste. 

Modifications depuis l’introduction de la LAMal en 1996

Depuis l’entrée en vigueur de la LAMal en 1996, de nom-
breuses modifications, améliorations et adaptations sont 
intervenues. 

Les modifications législatives sont énumérées chronologi-
quement dans le paragraphe 3 «nouveautés importantes 
dans l’assurance-maladie depuis 1996». 

Le montant et le choix des franchises ont varié considéra-
blement depuis 1996 ainsi que les rabais en pour cent ou 
en francs associés. Un tableau récapitulatif complet figure 
dans l’annexe F pour les enfants et les adultes de même 
que les incidences liées au calcul de la dépense totale des 
assurés (primes et participation aux frais).

Les prescriptions légales par rapport aux réserves mini-
males des assureurs ont également évolué et un tableau 
synthétise celles-ci au sein du tableau 5.02.

Chaque assureur peut cependant distinguer trois régions 
au maximum dans les limites d’un même canton (zone ur-
baine, semi-urbaine et rurale). Dans une région délimitée, 
il est interdit de différencier les primes selon le sexe. On 
distingue trois groupes d’âge: enfants (0 à 18 ans), jeunes 
adultes (19 à 25 ans) et adultes (26 ans et plus).

A partir de 2004 les assureurs doivent tous utiliser le même 
découpage de régions de primes dans les différents can-
tons. En effet, jusqu’en 2003 la délimitation des assurés au 
sein des régions de primes était du ressort des assureurs. 
Des informations complémentaires relatives à la méthode 
utilisée pour l’attribution des régions de primes ainsi qu’à 
l’association avec les communes figurent dans l’annexe E.

Au niveau statistique les données du datenpool de santé-
suisse permettent de mettre à disposition nombre de don-
nées complémentaires en particulier au niveau cantonal, 
à partir de 1997. De par leur nombre élevé ces données 
figurent pour la plupart uniquement sur le site internet de 
l’OFSP. L’annexe D présente un aperçu de ces données ad-
ditionnelles.
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2. Structure de la statistique  
de l’assurance-maladie
2.1  Nouveautés dans l’édition 2013

A partir de la publication 2005 la subdivision entre les dif-
férentes parties de la statistique se base sur les thèmes 
abordés, facilitant ainsi la tâche du lecteur. Des tableaux de 
passage disponibles sur Internet permettent de retrouver 
les tableaux et graphiques associés aux précédentes édi-
tions jusqu’en 1996 (voir annexes B et C). Le lecteur cher-
chant le nouveau numéro de tableau ou de graphique sur 
la base de la publication 2012 le trouvera dans ces deux 
annexes B et C. 

Un nouveau standard de système de comptabilité Swiss 
GAAP RPC 41 a été introduit en 2012 pour les comptes 
livrés par les assureurs à l’OFSP. Il en résulte une modifica-
tion de la structure des comptes présentés dans la statis-
tique de l’assurance-maladie obligatoire de l’OFSP jusqu’en 
2011 de même que de la nomenclature utilisée pour dési-
gner certaines positions comptables, notamment dans les 
tableaux des chapitres 1, 6, 7 et 8. Le lecteur souhaitant 
avoir une vue d’ensemble complète des relations entre l’an-
cien plan et le nouveau plan comptable peut se référer aux 
explications mentionnées dans le paragraphe 2.1 de la sta-
tistique de l’assurance-maladie obligatoire 2012. 

A côté de la mise à jour des tableaux, graphiques et de la 
partie annexes existant dans l’édition 2012, les modifications 
qui ont fait leur apparition par rapport à l’an précédent sont 
mises en évidence en couleur au sein des annexes B et C.

Dans le tableau T 5.06 on a désormais l’effectif moyen des 
assurés au sein de l’UE.  |  Dans le tableau T 9.04 on a désor-
mais la variation annuelle moyenne des indices.  |  Dans le 
tableau T 11.04 on a désormais l’effectif des jeunes adultes.

Le tableau T 5.07 livre l’effectif des assurés au 31.12 par 
assureur par canton.  |  Le tableau T 5.08 livre l’effectif 
moyen des assurés par assureur selon le groupe d’âge.  |  
Le tableau T 5.09 livre l’effectif des assurés au 31.12 par 
assureur selon le groupe d’âge.  |  Le tableau T 5.10 livre 
les parts de marché par assureur par canton ainsi que le 
nombre d’assureurs actifs par canton.

Pour les annexes – L’annexe E mentionne les annexes pré-
cédemment publiées dans les éditions antérieures de la sta-
tistique de l’assurance-maladie obligatoire depuis 1996.  |  
L’annexe I présente les premiers résultats sur la statistique 
des données individuelles 2013.  |  L’annexe J présente la 
compensation des primes en 2015.  |  L’annexe K présente 
le détail des calculs des primes payées et trop ou en insuffi-
sance entre 1996 et 2013.

2.2  Contenu et sources

La statistique de l’assurance-maladie tire parti de diverses 
sources d’information. En vertu de l’activité de surveillance 
que l’OFSP exerce sur les assureurs-maladie reconnus, 
ceux-ci sont tenus de lui fournir des informations sous 
forme de rapports annuels (formulaire EF1345 pour le re-
levé des données statistiques). Les chiffres de ces formu-
laires sont importés après tests de plausibilités et contrôles 
dans la banque de données assurance-maladie de l’OFSP 
(ISAK dès l’exercice 2013, remplaçant la KKDB utilisée 
jusqu’en 2012). Les tableaux de la statistique fondés sur 
cette source reflètent l’état des données en juillet 2014.

A partir de l’année 2009, le formulaire EF123 a été consi-
dérablement étendu, permettant de publier des données 
exhaustives absolues et par assuré, remplaçant ainsi des 
données en partie estimées provenant du pool de don-
nées de santésuisse ou ne se basant pas exactement sur 
le même groupe d’assurés provenant de la compensation 
des risques via l’institution commune LAMal. En 2012 il a 
été remplacé par le formulaire EF1345 intégrant le nouveau 
plan comptable.

Avec l’introduction d’ISAK, les données du relevé financier 
(FIN-DJ) utilisées dans le relevé statistique y sont automa-
tiquement importées de manière à ce que l’assureur ne sai-
sisse qu’une fois ces valeurs.

Ci-après un bref aperçu du contenu des différentes parties 
de la statistique et des sources de données utilisées.

Partie 1 : Finances et assurance obligatoire 
des soins (AOS)    Source: banque de données assurance-maladie de l’OFSP 

Cette partie présente un compte d’exploitation détaillé pour 
les différents modèles d’assurance (franchise ordinaire ou 
à option, assurance avec bonus ou assurance prévoyant un 
choix limité de fournisseurs de prestations). On y trouve éga-
lement l’évolution des réserves et des provisions ainsi qu’un 
tableau présentant les indicateurs principaux de l’AOS. 

Partie 2 : Prestations et participation aux frais 
dans l’AOS    Source: banque de données assurance-maladie de l’OFSP 

Données par canton relatives aux prestations brutes, nettes 
et à la participation aux frais ainsi que les données des pres-
tations brutes par groupe de coûts. (jusqu’en 2008 éga-
lement données de l’institution commune LAMal - com-
pensation des risques dans l’AOS - et pool de données de 
santésuisse)
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Partie 3 : Primes à recevoir dans l’AOS 

Sources: banque de données assurance-maladie de l’OFSP 

Les données que les assureurs-maladie remettent à l’OFSP, 
pour approbation par le Conseil fédéral, conformément à 
l’art. 61, al. 4, LAMal, servent également à des fins sta-
tistiques. Cette partie contient les primes à recevoir pour 
l’assurance obligatoire des soins LAMal.  (jusqu’en 2008 
également pool de données de santésuisse)

Partie 4 : Réduction de primes dans l’AOS  

Sources: données provenant des cantons et de l’Office fédéral de la statistique (OFS)

Les données émanent des services administratifs canto-
naux chargés d’appliquer la réduction de primes (formulaires 
PV12 notamment). Les tableaux indiquent les mouvements 
financiers budgétés et ceux effectivement enregistrés dans 
le cadre de la réduction de primes, le nombre de personnes 
et de ménages ayant bénéficié de subsides.

Partie 5 : Données individuelles par assureur  

Source: banque de données assurance-maladie de l’OFSP

Les données servant à la surveillance selon l’OAMal sont 
des indicateurs choisis de l’AOS, notamment les effec-
tifs, les primes, les prestations, les frais administratifs, les 
provisions et les réserves; elles figurent séparément pour 
chaque assureur. Des indicateurs relatifs aux assureurs of-
frant l’assurance facultative d’indemnités journalières LA-
Mal figurent également.

Partie 6 : Assurance facultative d’indemnités journa-
lières de la LAMal    Source: banque de données assurance-maladie de l’OFSP

Données fournies par les assureurs en matière d’assurance 
facultative d’indemnités journalières selon les articles 67 à 
77 de la LAMal. Les données concernant l’assurance in-
demnités journalières selon la LCA figurent dans les parties 
8 et 9.

Partie 7 : Activités des assureurs-maladie reconnus  
dans le domaine des assurances complémentaires  
Source: banque de données assurance-maladie de l’OFSP

Cette partie présente des comptes d’exploitation séparés 
pour les assurances complémentaires en général ainsi que 
pour les assurances de soins «Liechtenstein», «assurés do-
miciliés à l’étranger» et «assurés résidant dans un état de 
la CE ou de l’AELE». Il convient de préciser ici qu’il s’agit de 
données concernant exclusivement les activités LCA des 
assureurs-maladie reconnus par l’OFSP; les activités des 
assureurs privés sur lesquels l’OFSP n’exerce aucune sur-
veillance n’apparaissent pas dans cet aperçu. 

Partie 8 : Ensemble des activités des assureurs-maladie 
reconnus par l’OFSP  |  Source: banque de données assurance-maladie de l’OFSP

On trouve des informations sur le nombre d’assureurs, leur 
taille, l’effectif de leur personnel, le compte d’exploitation gé-
néral et le bilan pour les assureurs-maladie reconnus par la 
Confédération considérés dans l’ensemble de leurs activités 
commerciales: assurance des soins et assurance d’indem-
nités journalières selon la LAMal et la LCA. Comme pour la 
partie 7, les assureurs privés ne sont pas considérés ici.

Partie 9 : Informations complémentaires en rapport 
avec le système de santé  

Sources: OCDE, Eurostat, Office fédéral de la statistique (OFS), Fédération des médecins
suisses (FMH), Société suisse de pharmacie, Office fédéral des assurances privées (OFAP), 
banque de données assurance-maladie de l’OFSP 

Cette partie vise à élargir l’horizon en présentant d’autres 
données et chiffres-clés du domaine de la santé en géné-
ral. On y trouve une comparaison internationale basée sur 
les données de l’OCDE, des chiffres sur le coût global de 
la santé en Suisse, divers indices de prix, des données sur 
le nombre de médecins pratiquant en cabinet privé et sur 
le nombre de pharmacies ainsi que des chiffres concernant 
le domaine des assurances-maladie complémentaires.   
(jusqu’en 2008 également pool de données de santésuisse)

Partie 10 : Compensation des risques dans l’AOS 
Source: données de l’institution commune LAMal

L’institution commune LAMal, installée à Soleure, procède 
à la compensation des risques en vertu de l’art. 105 LAMal. 
Elle gère ces informations dans sa propre banque de don-
nées et en tire un rapport statistique détaillé. On présente 
ici le nombre d’assureurs débiteurs et bénéficiaires, les 
transferts entre assureurs ainsi que les montants versés par 
les assureurs en fonction de l’âge et du sexe des assurés.

Partie 11 : Assurés dans l’AOS  

Source: banque de données assurance-maladie de l’OFSP 

Le nombre d’assurés par canton ou groupe d’âge ainsi 
que la répartition des assurés selon les franchises à option 
constituent les éléments principaux. Les admissions d’as-
surés sont également mentionnées.  (jusqu’en 2008 égale-
ment pool de données de santésuisse)

Partie 12 : Primes tarifaires dans l’AOS  

Source: procédure d’approbation des primes conduite par l’OFSP 

Cette partie contient une estimation des primes tarifaires 
standard pour l’assurance obligatoire des soins LAMal par 
canton en ce qui concerne les adultes, les jeunes adultes 
et les enfants pour la franchise ordinaire avec couverture 
accidents. 

Structure de la statistique de l’assurance maladie
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3. Nouveautés importantes  
dans l’assurance-maladie depuis 1996
2014

1.1.2014  Modification de la LAMal concernant la participa-
tion aux coûts en cas de maternité (LAMal art. 64, al. 7)
1.1.2014  Modification de la LAMal concernant la limitation 
de l’admission à pratiquer à la charge de l’assurance-mala-
die (LAMal art. 55a). 
1.1.2014  Modification concernant la liste des spécialités (OA-
Mal art. 65d, al. 1bis, 65f, 66, 66b, 68, al. 1, let. f et g et 71). 
1.1.2014  Modification concernant les exceptions à l’obliga-
tion de s’assurer (OAMal art. 2, al. 4bis).
1.1.2014  Modification concernant les conditions d’admis-
sion des laboratoires (OAMal art. 54, al. 1, let. a, ch. 4).
1.1.2014  Modification concernant la contribution aux frais 
de séjour hospitalier (OAMal art. 104, al. 2, let. c).
1.1.2014  Adoption de l’ordonnance du DFI sur les indices 
du niveau des prix et sur les primes moyennes 2014 per-
mettant de calculer la réduction de primes dans l’Union eu-
ropéenne, en Islande et en Norvège. 
1.1.2014  Modification de l’ordonnance du DFI sur les ré-
serves dans l’assurance-maladie sociale (ORe-DFI).
1.1.2014  Adoption de l’ordonnance du DFI sur la limitation 
de l’admission des fournisseurs de prestations à la charge 
de l’assurance-maladie obligatoire (OLAF). 
1.1.2014  Modification de l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins (OPAS) concernant la procédure 
d’admission dans la liste des spécialités (OPAS art. 31, 31a, 
35b, al. 2 et 10, 36, al. 3 et 37b), les prestations prescrites 
par les chiropraticiens (OPAS art. 4, let. c et d), les vacci-
nations prophylactiques (OPAS art. 12a), les mesures de 
dépistage précoce de maladies dans toute la population 
(OPAS art. 12e, let. a et d), les prestations spécifiques en 
cas de maternité (OPAS art. 13, let. d), les conseils nutrition-
nels (OPAS art. 9b, al. 1, let b et bbis). 
1.1.2014  Modification de l’ordonnance du DFI sur l’échange 
de données relatif à la réduction des primes (OEDRP-DFI 
art. 6, al. 1, 8, al. 2).

2013

1.1.2013  modification de la LAMal concernant la facturation 
et les tarifs (art. 42, al. 3bis et 4 et 43, al. 5bis).
1.1.2013  modification de la LAMal concernant le caractère 
économique des prestations (art. 56, al. 6).
1.1.2013  modification de l’OAMal concernant les diététi-
ciens, les organisations de diététique et la facturation (art. 
50a, 52b, 59, 59a, 59abis et 59ater).
1.1.2013  modification de l’ordonnance sur les prestations 

de l’assurance des soins (OPAS)  concernant les conseils 
nutritionnels (art. 9b).
1.1.2013  modification de l’ordonnance sur la compensation 
des risques dans l’assurance-maladie (OCoR) concernant 
les effectifs des assurés (art. 4).
1.1.2013  adoption de l’ordonnance du DFI sur les indices 
du niveau des prix et sur les primes moyennes 2013 per-
mettant de calculer la réduction de primes dans l’Union eu-
ropéenne, en Islande et en Norvège.
1.1.2013  adoption de l’ordonnance du DFI sur les fichiers 
de données pour la transmission des données entre fournis-
seurs de prestations et assureurs.
1.1.2013  adoption de l’ordonnance du DFI sur l’échange de 
données relatif à la réduction des primes.

2012 

1.1.2012  modification de la LAMal concernant le non-paie-
ment des primes et la réduction des primes (art. 64a, 65).
1.1.2012  modification de l’OAMal concernant le non- 
paiement des primes et la réduction des primes (art. 105b, 
105c, 105d, 105e, 105f, 105g, 105h, 105i, 105j, 105k, 105l, 
105m, 106b, 106c, 106d, 106e).
1.1.2012  modification de l’OAMal concernant les réserves 
(art. 78, 78a, 78b, 78c, 92b, 107).
1.1.2012  modification de l’OAMal concernant l’évaluation 
du caractère économique des génériques (art. 65c).
1.1.2012  Ordonnance du DFI sur les réserves dans l’assu-
rance-maladie sociale (ORe-DFI).
1.1.2012  modification de l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins (OPAS)  concernant la définition 
des soins et les mesures de prévention (art. 7, 12a, 12b, 
12d, 15, 20a, 28).
1.1.2012  adoption de l’ordonnance du DFI sur les indices 
du niveau des prix et sur les primes moyennes 2012 per-
mettant de calculer la réduction de primes dans l’Union eu-
ropéenne, en Islande et en Norvège.
1.1.2012  modification de l’OAMal concernant la commis-
sion fédérale des médicaments (art. 37e, al. 2).
1.1.2012  modification de l’OAMal concernant les assurés 
résidant dans un Etat membre de l’UE, en Islande ou en 
Norvège (art. 1, 2, 10, 15a,19, 37, 91, 92b, 92c, 101a,103 
et 106a).
1.1.2012  modification de l’OAMal concernant la liste des 
spécialités (art. 65d).
1.1.2012  modification de l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins (OPAS)  concernant la liste des 
spécialités (art. 35, 35b, 35c).
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1.1.2012  modification de l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins (OPAS)  concernant les mesures 
de prévention (art. 12a, 12b).
1.1.2012  modification de l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins (OPAS)  concernant la liste des 
analyses (annexe 3).

2011

1.1.2011  modification de la LAMal en application de la loi 
fédérale sur le nouveau régime de financement des soins 
(art. 25, 25a, 49, 50; abrogation de l’art. 104a).
1.1.2011  modification de l’OAMal concernant le placement 
de la fortune (art. 80, 80a, 80b, 80c, 80d, 80e, 80f, 80g, 80h, 
80i).
1.1.2011  modification de l’OAMal concernant la contribu-
tion journalière aux frais de séjour hospitalier (art. 104).
1.1.2011  modification de l’ordonnance sur la compensation 
des risques dans l’assurance-maladie (OCoR).
1.1.2011  modification de l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins (OPAS) concernant les mesures 
de prévention.
1.1.2011  adoption de l’ordonnance du DFI sur les indices 
du niveau des prix et sur les primes moyennes 2011 per-
mettant de calculer la réduction de primes dans la Commu-
nauté européenne, en Islande et en Norvège.

2010

1.1.2010  modification de la LAMal concernant l’admission 
selon le besoin (art. 55a).
1.1.2010  modification de l’OAMal (art. 95, al. 2bis).
1.1.2010   modification de l’OAMal (art. 33). Abrogation de 
l’art. 59a.
1.1.2010  modification de l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins (OPAS) concernant les soins ambu-
latoires ou dispensés dans un établissement médico-social.
1.1.2010  modification de l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins (OPAS) concernant les mesures 
de prévention. 
1.1.2010  modification de l’ordonnance sur la compensation 
des risques dans l’assurance-maladie (OCoR). Al. 2 de la 
disposition transitoire. 
1.1.2010  adoption de l’ordonnance du DFI sur les indices 
du niveau des prix et sur les primes minimales 2010 per-
mettant de calculer la réduction de primes dans la Commu-
nauté européenne, en Islande et en Norvège.

2009 

1.1.2009  modification de la LAMal concernant le finance-
ment hospitalier.
1.1.2009  modification de la LAMal suite à l’adoption de la 
loi sur la surveillance des marchés financiers (LFINMA) (art. 
21, al. 2 et 99, al. 2).
1.1.2009  modification de l’OAMal (art. 28, 28a, 28b, 31, 37, 
55a, 58a, 58b, 58c, 58d, 58e, 59, 59d, 59e). Abrogation de 
l’art. 30.
1.1.2009  modification de l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins (OPAS).
1.1.2009  modification de l’ordonnance sur le calcul des 
coûts et le classement des prestations par les hôpitaux, 
les maisons de naissance et les établissements médico- 
sociaux dans l’assurance-maladie (OCP).
1.1.2009  modification de l’ordonnance sur la carte d’assuré 
pour l’assurance obligatoire des soins (OCA).
1.1.2009  adoption de l’ordonnance du DFI sur les indices 
du niveau des prix et sur les primes minimales 2009 per-
mettant de calculer la réduction de primes dans la Commu-
nauté européenne, en Islande et en Norvège.

2008 

1.1.2008  modification de l’OAMal, notamment des dispo-
sitions relatives aux commissions consultatives (art. 37a à 
37g).
1.1.2008  modification de l’OAMal, notamment des dispo-
sitions relatives à la liste des spécialités (art. 64 et 65, al. 
5bis).
1.1.2008  modification de l’OAMal, notamment des disposi-
tions relatives à la révision (art. 86 à 88).
1.1.2008  modification de l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins (OPAS) (art. 9a, 12, 12a, 12b, 12c, 
12d, 12e et 13b).
1.1.2008  Ordonnance sur les subsides fédéraux destinés à 
la réduction des primes dans l’assurance maladie (ORPM, 
révision totale)
1.1.2008  adoption de l’ordonnance du DFI concernant les 
exigences techniques et graphiques relatives à la carte d’as-
suré pour l’assurance obligatoire des soins (OCA-DFI).
1.1.2008  modification de la LAMal concernant l’admission 
selon le besoin (art. 55a).
1.1.2008  modification de l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins (OPAS).

Nouveautés importantes dans l’assurance-maladie depuis 1996 
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2007

1.1.2007  modification de la LAMal: modification des dis-
positions de procédure en relation avec l’instauration du  
Tribunal administratif fédéral (art. 18, al. 8, 90a et 91). Abro-
gation des art. 53 et 90.
1.1.2007  modification de la LAMal: modification des cri-
tères définissant l’effectif des assurés déterminant pour la 
compensation des risques (art. 105a).
1.1.2007  modification de l’OAMal: modification de la dis-
position de procédure en relation avec l’instauration du  
Tribunal administratif fédéral (art. 27).
1.1.2007  modification de l’ordonnance sur la compensation 
des risques dans l’assurance-maladie (OCoR): abrogation 
de l’art. 15, al. 2.
1.1.2007  modification de l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins, en particulier les prestations 
concernant la psychothérapie, (OPAS): art. 2, 3, 3a, 3b, 3c, 
3d, 7, 12, 13 et annexe 1.
1.1.2007  modification de l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins (OPAS): art. 7, al. 2bis.

2006 

1.1.2006  modification de la LAMal: modification des condi-
tions permettant la suspension de la prise en charge des 
prestations en cas de non-paiement des primes et des parti-
cipations aux coûts (art. 64a). Réduction des primes des en-
fants et des jeunes adultes en formation de 50% au moins 
pour les bas et moyens revenus (art. 65).
1.1.2006  arrêté fédéral sur les subsides fédéraux dans l’as-
surance-maladie pour les années 2006 à 2009.
1.1.2006  modification de l’OAMal: le supplément de prime 
en cas d’affiliation tardive est prélevé au maximum cinq ans 
et en cas de changement d’assureur, l’ancien assureur doit 
indiquer au nouvel assureur l’existence d’un supplément 
de prime (art. 8); prélèvement des primes et conséquences 
d’un retard de paiement (art. 90); le département désigne 
les médicaments pour lesquels une quote-part est plus éle-
vée (art. 105, al. 1bis).
1.1.2006  modification de l’ordonnance sur la compensation 
des risques dans l’assurance-maladie (OCoR).
1.1.2006  (délai transitoire jusqu’au 1.4.2006): augmenta-
tion de la quote-part à 20% pour les préparations originales, 
lorsqu’un générique meilleur marché d’au moins 20% fi-
gure dans la liste des spécialités (art. 38a OPAS). 
1.1.2006 et 10.5.2006  adaptation du catalogue des presta-
tions de l’assurance des soins (OPAS).

1.5.2006  modification de l’OAMal: suspension de l’obligation 
d’assurance en cas de service militaire et de service civil (art. 10a). 
10.5.2006  modification de l’OAMal: transparence des don-
nées du formulaire d’affiliation (art. 6a); projets pilotes pour 
la prise en charge de prestations à l’étranger (art. 36a); ré-
examen des conditions d’admission des médicaments (art. 
65a, 65b et 65c); modification des taux de réserve (art. 78); 
ordre de réduction de primes (art. 90b); prime minimale (art. 
90c); réduction de primes en cas d’assujettissement à une 
autre assurance (art. 91a).
10.5.2006  modification de l’ordonnance sur la limitation de 
l’admission des fournisseurs de prestations à pratiquer à la 
charge de l’assurance-maladie obligatoire.
1.8.2006  modification de l’ordonnance sur les prestations 
de l’assurance des soins (OPAS): art. 12 et annexe 1.

2005 

1.1.2005  modification de la LAMal:
• Le Conseil fédéral peut décider l’introduction d’une carte 

d’assuré (art. 42a).
• Prolongation de la limitation de l’admission de pratiquer à 

la charge de l’assurance-maladie pour une durée limitée à 
trois ans au plus (art. 55a).

• Adaptation de la disposition sur les manquements aux 
exigences relatives au caractère économique et à la ga-
rantie de la qualité des prestations (art. 59).

• Adaptation de la disposition sur le système financier et la 
présentation des comptes (art.60).

• Prolongation de la validité de la compensation des risques 
de cinq ans (art. 105).

1.1.2005  prolongation et limitation des tarifs des soins (dis-
position transitoire LAMal, loi fédérale urgente).
1.1.2005  prolongation de la validité de la loi fédérale sur 
l’adaptation des participations cantonales aux coûts des trai-
tements hospitaliers dispensés dans le canton selon la loi 
fédérale sur l’assurance-maladie (loi fédérale urgente).
1.1.2005  modification de l’OAMal: les franchises à option 
se montent à 500, 1000, 1500, 2000 et 2500 francs pour 
les adultes et les jeunes adultes. Les franchises à option se 
montent à 100, 200, 300, 400, 500 et 600 francs pour les 
enfants. La prime de l’assurance avec franchise à option 
s’élève à au moins 50% de la prime de l’assurance avec 
franchise ordinaire et couverture des accidents.
1.1.2005  modification de l’ordonnance sur la compensation 
des risques dans l’assurance-maladie (OCoR).
1.1.2005 et 1.7.2005  adaptations du catalogue des presta-
tions de l’assurance des soins (OPAS).

Nouveautés importantes dans l’assurance-maladie depuis 1996 
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2004 

1.1.2004  modification de l’OAMal:
• La franchise ordinaire des adultes est fixée à 300 francs 

par année civile. 
• Le montant maximal de la quote-part s’élève à 700 francs 

pour les adultes et à 350 francs pour les enfants.
• Les réductions des primes maximales en cas de fran-

chises à option ont été modifiées.
• Les taux de réserves minimales de sécurité sont de 20% 

pour les assureurs jusqu’à 250’000 assurés et de 15% 
pour les assureurs de plus de 250’000 assurés. Les as-
sureurs comptant moins de 50’000 assurés doivent se 
réassurer.

• La composition des commissions fédérales est modifiée 
afin d’intégrer les représentants de l’OFAS. 

1.1.2004  adaptation du catalogue des prestations de l’assu-
rance obligatoire des soins (OPAS).
• Les régions de primes fixées par l’OFSP (OFAS en 2003) 

doivent être obligatoirement respectées par tous les as-
sureurs-maladie.

• Les assureurs-maladie sont chargés de redistribuer à la 
population le produit de la taxe d’incitation sur l’essence 
et l’huile diesel d’une teneur en soufre supérieure à 
0.001% (prélèvement dès 2004, première distribution en 
2006).

1.4.2004, 1.5.2004, 1.7.2004 et 1.8.2004  adaptations du 
catalogue des prestations de l’assurance des soins (OPAS).

1996 – 2003 

voir Statistique de l’assurance-maladie obligatoire 2012

Etat des données: 18.6.15
Source: Statistique des assurances sociales suisses, OFAS.

Nouveautés importantes dans l’assurance-maladie depuis 1996 
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4.1  Finances dans l’assurance obligatoire des soins 
(AOS)

Compte d’exploitation de l’assurance obligatoire 
des soins  
Un nouveau standard de système de comptabilité Swiss 
GAAP RPC 41 a été introduit en 2012 pour les comptes 
livrés par les assureurs à l’OFSP. Il en résulte une modifi-
cation de la structure des comptes présentés dans la sta-
tistique de l’assurance-maladie obligatoire de l’OFSP de 
même que de la nomenclature utilisée pour désigner cer-
taines positions comptables. Les commentaires ci-après, 
s’intéressant à des comparaisons chronologiques, utilisent 
les dénominations en vigueur jusqu’en 2011. Les relations 
avec les nouvelles dénominations figurent dans les notes 
de bas de page des tableaux auxquels il est fait référence 
dans ces commentaires.

Le lecteur souhaitant avoir une vue d’ensemble complète 
des relations entre l’ancien plan et le nouveau plan comp-
table peut trouver celles-ci dans les formulaires EF1345, 
sous la dénomination «mapping -> EF1345» dans les on-
glets 1.3 à 2.12 (pages EF1 EF2: ancien plan comptable 
en vigueur -> 2011), respectivement «mapping -> EF123» 
dans les onglets 4.1 à 5.10 (pages EF4 EF5: nouveau 
plan comptable en vigueur dès 2012), à disposition sur  
www.bag.admin.ch rubrique Thèmes Assurance-maladie – 

Assureurs et surveillance – Formulaires EF et PV  – Archives 
Formulaires et PV (2013).

Les prestations payées par les assureurs, 24 milliards de 
francs en 2013, ne contiennent pas la participation des 
assurés aux frais, celle-ci se montant à 3,9 milliards de 
francs. Les primes à recevoir s’élevant à 25 milliards de 
francs, il en résulte, en tenant compte des autres produits 
et charges, un résultat d’exploitation général s’élevant 
à -141 millions de francs (T 1.01). 

Mais il faut dire que ce résultat d’exploitation général re-
couvre diverses tendances selon les différents modèles 
d’assurance. Ainsi, le résultat fortement négatif des assu-
rances avec franchise ordinaire (-1,3 milliard de francs) est 
compensé par les résultats positifs des assurances avec 
franchise à option (+0,95 milliard de francs), des assurances 
avec bonus et des assurances avec choix limité des four-
nisseurs de prestations (+235 millions de francs) (T 1.03 à 
T 1.06).

Il est intéressant d’examiner l’évolution des charges, pro-
duits et du résultat d’exploitation des dix dernières an-
nées: un résultat d’exploitation (charges – produits d’assu-
rance) nettement négatif en 2008, 2009 et 2013, proche 
de zéro en 2005, 2007 ainsi qu’en 2010, et positif en 2003, 
2004, 2006, 2011 et 2012 (G 1b).

4.  Graphiques et commentaires  
de l’exercice 2013

Total des produits en mio. frs 

Total des charges en mio. frs 

Résultat d'exploitation de l'assurance (échelle de droite) 

165 

381 

-24 

357 

-38 

-816 

-1'141 

-182 

472 

254 

-566 

-1'200 

-800 

-400 

0 

400 

800 

1'200 

-27'000 

-18'000 

-9'000 

0 

9'000 

18'000 

27'000 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

R
és

ul
ta

t d
'e

xp
lo

ita
tio

n 
(+

/-)
 e

n 
m

io
. f

rs
 

To
ta

l d
es

 p
ro

du
its

 (+
) e

t d
es

 c
ha

rg
es

 (-
) e

n 
m

io
. f

rs
 

Source: T 1.02  STAT AM 03-13 

G 1b AOS: charges, produits et résultat d'exploitation de l'assurance en mio. frs 
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En ajoutant au résultat d’exploitation annuel les charges et 
produits neutres (essentiellement les revenus des place-
ments de capitaux), on obtient le résultat d’exploitation 
général aux valeurs très fluctuantes depuis 2003. A noter 
que la variation des réserves d’une année à l’autre suit de 
très près ce résultat d’exploitation général, le domaine de 
l’assurance obligatoire des soins ne devant pas générer de 

bénéfices pour les assureurs. Une raison de la différence 
entre variation des réserves et résultat d’exploitation géné-
ral est la dissolution de fonds spéciaux ainsi que l’attribu-
tion de moyens externes, ce qui explique que le résultat 
d’exploitation général est inférieur ou égal à la variation des 
réserves (G 1c). Voir plus loin le cas particulier de l’année 
2012.

Graphiques et commentaires de l’exercice 2013

Les assurés soumis à l’obligation de s’assurer en Suisse 
et résidant dans un Etat de la CE, en Islande ou en Nor-
vège, sont intégrés dans le tableau 1.07. Les assurés an-
ciennement soumis à l’article 3 OAMal y sont inclus (fronta-
liers exerçant en Suisse une activité lucrative ainsi que les 
membres de leur famille).

Réserves et provisions dans l’AOS
Comme vu précédemment, le résultat d’exploitation général 
se reflète sur l’état des réserves de l’AOS. Ces dernières 
ont diminué d’un peu plus de 700 millions de francs de fin 
2007 à fin 2008 et encore une fois de près de 500 millions 
de francs jusqu’à fin 2009, avant de remonter de près de 
300 millions de francs en 2010, 200 millions en 2011 (G 1c). 
Les valeurs à partir de 2012 (augmentation des réserves 
de 2,8 milliards) ne sont pas comparables avec les années 
précédentes en raison de la dissolution des réserves et pro-
visions latentes dans le cadre de l’introduction du nouveau 
plan comptable qui se réfère aux valeurs du marché. Les 
réserves sont ainsi devenues plus volatiles. Cette volatili-
té accrue a conduit à la mise en place du nouveau test de  

solvabilité LAMal qui prend également en compte, à côté 
des risques actuariels, les risques du marché et de cré-
dit. Les réserves permettent aux assureurs de couvrir les 
risques imprévus. Ces réserves de 6,4 milliards de francs 
à fin 2013 correspondent environ aux prestations de quatre 
mois d’assurance.

Si l’on met l’état de ces réserves en relation avec les primes 
à recevoir de la même année, on constate que le taux de 
réserve a passé de 14,2% en 2003 à 15,7% en 2011 (G 1a). 
A partir de 2012, on n’examine plus les réserves en fonc-
tion des primes à recevoir mais selon le concept du taux de 
solvabilité. L’entrée en vigueur le 1er janvier 2012 de pres-
criptions pour des réserves fondées sur les risques devrait 
supprimer les lacunes des anciennes prescriptions et aug-
menter la sécurité et la transparence dans l’assurance-ma-
ladie sociale. Un test de solvabilité LAMal, construit de ma-
nière analogue au «swiss solvency test» de la FINMA, mais 
prenant en considération les spécificités de l’assurance-ma-
ladie, assure la solvabilité des assureurs-maladie à partir 
de 2012. Les détails des taux de solvabilité par assureur 

Résultat d'exploitation de l'assurance Charges et produits neutres  

Résultat d'exploitation général  Baisse (-) ou augmentation (+) des réserves 

Source: T 1.02  STAT AM 03-13   /  Les valeurs 2012 des réserves ne sont pas comparables avec l'année précédente en raison d'un changement de méthode de calcul: voir T 1.12. 
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figurent dans le tableau T 5.06.

Les provisions pour les cas d’assurance non liquidés, 
mises en relation avec les prestations payées par les assu-
reurs durant l’année, sont restées plus stables, passant de 
27,8% en 2003 à 23,1% en 2013 (G 1a). 

Les valeurs à partir de 2012 ne sont toutefois pas directe-
ment comparables avec les années précédentes. Comme le 
nouveau plan comptable prescrit une meilleure estimation 
des provisions (méthode «best estimate»), plusieurs assu-
reurs ont diminué leurs provisions au profit des réserves.

Source: T 1.01  STAT AM 13   Les valeurs de 2012 ne sont pas comparables avec l'année précédente en raison d'un changement de méthode de calcul: voir T 1.12 et 1.13. 
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G 1a Réserves et provisions dans l'AOS en mio. frs et en % 

4.2  Prestations et participation aux frais  
dans l’assurance obligatoire des soins 

Dans le domaine de l’assurance-maladie, on rencontre 3 in-
tervenants: le fournisseur de prestations, le patient (assuré) 
et l’assureur (tiers). Avec le système du tiers garant, le 
patient (assuré) paie directement au fournisseur de presta-
tions et se fait ensuite rembourser par son assureur (tiers). 
Avec le système du tiers payant, l’assureur (tiers) paie 
directement au fournisseur de prestations et fait ensuite 
rembourser à l’assuré (patient) sa participation aux frais (art. 
42 LAMal).

Des différences importantes existent entre les cantons en 
matière de prestations nettes (soit les coûts à la charge 
des assureurs), participation des assurés aux frais et 
prestations brutes (somme des prestations nettes et de 
la participation aux frais). Les prestations nettes moyennes 
des adultes dès 26 ans sont les plus élevées pour GE et BS. 
A l’opposé elles sont les plus basses pour UR et AI (G 2a). 

L’analyse des prestations nettes selon la classe d’âge et le 
sexe illustre clairement deux relations: la première entre les 
prestations et l’âge, la deuxième entre les prestations des 

hommes et des femmes, plus élevées pour les femmes 
(sauf entre 0 et 18 ans et 61 et 80 ans). Les prestations 
environ deux fois supérieures à celles des hommes pour les 
femmes des classes d’âge 19-25, 26-30, 31-35 et 36-40 ans 
sont essentiellement liées à la maternité (G 2b).

En s’intéressant à la participation annuelle aux frais selon 
le canton des adultes dès 26 ans, on trouve les cantons 
GE et BL avec les valeurs les plus élevées et les cantons 
OW et AI avec les valeurs les plus basses. Pour les en-
fants, les montants nettement plus bas (101 francs pour la 
moyenne suisse contre 372 francs pour les jeunes adultes 
et 596 francs pour les adultes) s’expliquent notamment par 
l’absence de franchise ordinaire et une limite supérieure de 
la quote-part en francs correspondant à 50% de celle des 
adultes (G 2a et T 2.13).

Il convient de noter que la statistique de l’assurance-ma-
ladie sous-estime les participations aux frais. En effet 
seules sont prises en compte les participations aux frais 
enregistrées par les assureurs-maladie dans le système du 
tiers garant. Avec de hautes franchises à option, de nom-
breux assurés paient directement leurs prestations aux 
fournisseurs de soins sans communiquer leurs factures à 
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leur assureur s’ils n’atteignent pas le montant de leur fran-
chise et ces prestations échappent à la statistique de l’AOS. 
Ces montants figurent globalement sans qu’il soit possible 
d’en estimer le montant ou l’évolution dans le poste «out 
of pocket» payé par les ménages entrant dans les coûts du 
système de santé définis par l’OFS.

La participation annuelle aux frais est très proche pour les 
hommes et les femmes pour les classes d’âge 0-18 ans et 
au-delà de 56 ans, elle est supérieure pour les femmes dans 
les autres classes d’âge (G 2d). Bien que la participation aux 
frais tombe pour les cas de maternité, elle subsiste dans les 
cas engendrant des complications.

Classes d'âge Source: T 2.09 STAT AM 13 Masculin Féminin 
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G 2b Prestations nettes en francs par assuré selon la classe d'âge et le sexe en 2013 
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G 2a Prestations nettes, participation aux frais et prestations brutes par assuré en francs selon le canton en 2013 (adultes dès 26 ans)

Classes d'âge  Source: T 2.11 STAT AM 13 Masculin Féminin 
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Prestations AOS par groupe de coûts 
Les prestations brutes (soit les coûts à la charge des assu-
reurs avec la participation des assurés aux frais) d’un exer-
cice sont également réparties par groupe de coûts. Il en 
ressort que, sur un total de 27,9 milliards de francs (+3,8% 
par rapport à l’an précédent), 42% des prestations repré-
sentent des frais d’hôpitaux (soins ambulatoires ou séjours 

hospitaliers), 22% des honoraires de médecins (soins am-
bulatoires), 18% les coûts des médicaments (délivrés aussi 
bien par les pharmacies que par les médecins), 7% des frais 
de soins en EMS, le solde de 11% allant aux autres presta-
tions telles que Spitex, physiothérapie, chiropraxie, labora-
toires, moyens et appareils (G 2e et T 2.17).

Médecins (ambulatoire) 
6'242 
22% 

Hôpitaux (séjours) 
6'816 
24% 

Hôpitaux (ambulatoire) 
4'803 
17% 

Médicaments (médecins) 
1'727 
6% 

Médicaments (pharmacies) 
3'299 
12% 

Etablissements médico-sociaux 
1'838 
7% 

Spitex 
671 
2% 

Physiothérapie 
698 
3% 

Laboratoires 
846 
3% 

Autres 
988 
4% 

G 2e Prestations brutes AOS en millions de francs et en % du total selon le groupe de coûts en 2013 

Total (100%) : 27'926 mio. frs    Source: T 2.17 STAT AM 13 
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Médicaments (pharmacies) ( + 0.2 % ) 

Médicaments (médecins) ( + 2.6 % ) 

Hôpitaux (ambulatoire) ( + 7.8 % ) 

Hôpitaux (séjours) ( + 13.5 % ) 

Médecins (ambulatoire) ( + 6.3 % ) 

Variation 2012-2013 par personne assurée en %    -   Prestations par personne assurée en frs   -  Total (2013) : 3'471 frs    -    Source: T 2.19  STAT AM 13   

G 2f Assurance obligatoire des soins: prestations brutes selon le groupe de coûts en 2013 et variation en % 

frs 
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Ramenées à un assuré, ces prestations brutes atteignaient 
3471 francs, soit 6,6% de plus que l’an précédent. Les  
3 groupes de coûts arrivant en tête en francs par assuré 
sont les coûts des séjours hospitaliers (847.-), les traite-
ments ambulatoires par les médecins (776.-) et à l’hôpital 
(597.-) (T 2.19 et G 2f).

Les augmentations considérées sur une année doivent ce-
pendant être relativisées et il est plus judicieux d’examiner 
l’évolution des groupes de coûts sur plusieurs années. Ainsi 
la hausse annuelle moyenne des prestations par assuré est 
de 3,6% sur la période 2003-2013. Elle est notamment dé-
passée sur cette période par les groupes de coûts suivants: 
Spitex (+6,7%), moyens et appareils (+6,5%), hôpital ambu-
latoire (+7,5%) et séjours hospitaliers (+4,3%). De leur côté 
les groupes de coûts médecin ambulatoire (+3,2%), EMS 
(+1,3%), médicaments pharmacie (+1,5%), physiothérapie 
(+2,7%) et chiropraxie (+0,8%) ont quant à eux connu une 
progression en dessous de la moyenne. Une partie de l’aug-
mentation importante à partir de 2003 pour les laboratoires 
est liée à une meilleure saisie des coûts des laboratoires par 
les assureurs (influence de TARMED) (G 2g et T 2.18).

Il est également utile d’examiner l’efficacité des différentes 
mesures politiques visant à juguler l’évolution des diffé-
rents groupes de coûts. A cette fin on met en présence 
les évolutions moyennes de coûts intervenues entre la der-
nière année par rapport à l’ensemble de la période. Si plu-
sieurs groupes de coûts ont varié entre 2012 et 2013 dans 
un ordre de grandeur proche de celui de la moyenne entre 
2003 et 2013, les groupes de coûts EMS et médicaments 
(pharmacie) ont, eux, augmenté sensiblement moins que 
la moyenne des dix dernières années (moins de 50% de 
la valeur moyenne de la période 2003-2013, G 2g). Il y a 
même une baisse des coûts pour les EMS, ce qui est une 
conséquence du nouveau financement des soins entré en 
vigueur le 1er janvier 2011.

A côté de la variation annuelle ou moyenne des prestations 
des différents groupes de coûts, il est primordial de relati-
viser l’importance du groupe de coûts considéré eu égard 
à sa part dans l’ensemble des prestations. On comprend 
ainsi par exemple à la lumière du graphique G 2c qu’une 
variation annuelle moyenne des coûts de 6,5% du groupe 
moyens et appareils entre 2003 et 2013 aura environ 12 fois 

Variation 2012-13 en % 

Variation annuelle moyenne 2003-2013 en % 

Source: T 2.18  STAT AM 13 
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moins d’incidence sur la variation globale des coûts qu’une 
variation annuelle moyenne des coûts de 4,3% du groupe 
hôpitaux (séjours) sur cette même période [incidences res-
pectives: 2,4% et 27,8%].

Alors que le graphique G 2g présente une version synthé-
tique des principaux groupes de coûts sur plusieurs années, 
on peut s’intéresser à l’évolution spécifique de chacun de 
ceux-ci. Nous avons retenu les médicaments (pharmacies, 
G 2i) pour bien mettre en évidence les fluctuations annuelles 
très importantes qui s’estompent lorsque l’on considère la 
variation annuelle moyenne cumulée ainsi que l’ensemble 
des prestations (G 2h). Les graphiques relatifs à l’ensemble 
des principaux groupes de coûts sont disponibles dans l’ap-
plication «monitoring de l’évolution des coûts» sur le site 
Internet de l’OFSP www.bag.admin.ch/kmt (voir annexe D).

Contribution à la variation 2012-2013 Contribution à la variation 2003-2013 0 % 

Source: T 2.18  STAT AM 13  -  contribution en % à la variation en frs des prestations par personne  [100% pour la somme des groupes de coûts] 
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Source: T 2.18  STAT AM 13 prestations brutes par assuré en frs 
variation par rapport à l'an précédent en % 

variation annuelle moyenne depuis 2003 en % 
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G 2i Assurance obligatoire des soins LAMal: prestations brutes par assuré selon le groupe de coûts 
"médicaments (pharmacies)"
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4.3  Primes à recevoir dans l’assurance obligatoire 
des soins 

Primes moyennes à recevoir pour l’ensemble 
des modèles d’assurance
Les valeurs réelles d’augmentation des primes moyennes 
à recevoir des assurés constatées a posteriori pour l’en-
semble des modèles d’assurance sont aussi publiées, en 
plus des augmentations des primes tarifaires, présentées 
dans le chapitre 4.12.

Les graphiques G 12i, 12j et 12k permettent de visualiser 
les différences parfois très importantes existant entre les 
variations des primes tarifaires pour la franchise ordinaire 
(servant de référence pour la communication aux médias et 
au public) et celles calculées pour l’ensemble des modèles 
d’assurance. Ceci illustre la réserve à émettre vis-à-vis de 
ces primes tarifaires estimées pour la franchise ordinaire. 
On peut noter que les variations des primes tarifaires pour 
la franchise ordinaire sont presque toujours supérieures à 
celles pour l’ensemble des modèles d’assurance. 2004 re-
présente une exception, liée au changement des rabais as-
sociés aux franchises à option (cf. annexes F1 et F2).

Primes à recevoir par assuré 
La prime moyenne à recevoir par personne assurée par 
année a atteint 3105 francs en 2013 (+1,0% par rapport à 
l’an précédent). Elle a été de 3597 francs pour les assurés 
avec franchise ordinaire, 3655 francs pour les assurés avec 
franchise à option, 3193 francs pour le modèle d’assurance 
avec bonus et 2764 francs pour les modèles avec choix res-
treint (T 3.05). Il semble à première vue paradoxal que la 

prime à recevoir par personne pour l’ensemble des assurés 
soit plus élevée pour la franchise à option que pour la fran-
chise ordinaire; ce phénomène s’explique par deux raisons. 
D’une part, l’assurance avec franchise ordinaire compte une 
proportion bien plus élevée d’enfants (on voit dans T 11.09 
qu’environ 90% des enfants ont une franchise ordinaire), 
ce qui fait baisser la prime moyenne. D’autre part, les as-
surances avec franchise à option se concentrent souvent 
dans les régions à haut niveau de primes (zones urbaines, 
Suisse romande, etc.). Ces raisons font que les primes des 
assurances avec franchises à option sont en moyenne plus 
élevées que celles des assurances avec franchise ordinaire.

Primes et prestations nettes par assuré dans l’AOS
Le rapport prestations nettes / primes par assuré pour 
l’AOS fluctue au niveau suisse de 2003 à 2013 entre 90 et 
101%. Il est intéressant d’examiner la courbe du rapport 
des prestations nettes / primes cumulé depuis 1996. 
Pour cela on considère le rapport de l’ensemble des pres-
tations nettes et des primes par assuré de l’année 1996 à 
l’année considérée. Ce rapport reste très proche de 95%. 
Ce qui signifie qu’une marge d’environ 5% sur les primes 
est utilisée pour les frais administratifs, les variations des 
provisions et réserves et les gains ou pertes sur les pla-
cements de capitaux. Des fluctuations du rapport annuel 
peuvent survenir en fonction des prévisions effectuées 
sur le volume futur des prestations (G 3a, pour la Suisse 
entière). Les graphiques relatifs à l’ensemble des cantons 
sont disponibles dans l’application «séries temporelles» sur 
le site Internet de l’OFSP www.bag.admin.ch/pyramiden 
(voir annexe D). 

Source: T 1.01  STAT AM 13 Primes par assuré en fr. Prestations nettes par assuré en fr. 

Rapport prestations nettes / primes en % Rapport prestations nettes / primes cumulé depuis 1996 en % 
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Les données de ce graphique G 3a se réfèrent aux presta-
tions nettes payées selon l’optique de la date de rembour-
sement des prestations. Une autre approche consisterait à 
utiliser la date de traitement des assurés pour mettre en 
relation primes et prestations mais, faute de données, elle 
ne peut être présentée dans la statistique de l’OFSP. 

A titre illustratif, les caisses-maladie connaissent en 2011 
les coûts pour 2010 et doivent établir leurs primes pour 
2012 basées sur une prévision des coûts et des assurés 
changeant d’assureur en 2012. Ce n’est qu’en 2013 que 

les coûts réels pour 2012 sont connus et qu’une compa-
raison avec la prévision peut être effectuée soit deux ans 
plus tard. Une adaptation ne pourra s’effectuer que sur les 
primes 2014 d’où le décalage temporel pour apporter les 
corrections liées à la comparaison entre coûts estimés et 
coûts réels.

Le graphique G 3c permet de mettre en évidence, certes 
uniquement au niveau national, ce difficile mécanisme 
d’ajustement des primes en raison de l’évolution des pres-
tations futures difficilement prévisible avec précision à 

Source: T 1.01  STAT AM 13 
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primes par assuré: variation annuelle moyenne en % depuis 1996 
prestations nettes par assuré: variation annuelle moyenne en % depuis 1996 

-2% 

0% 

2% 

4% 

6% 

8% 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

G 3c Variation des prestations nettes et des primes AOS par assuré en % : CH 

Primes par assuré en fr. Prestations nettes par assuré en fr. 
Rapport prestations nettes / primes en % Rapport prestations nettes / primes cumulé depuis 1996 en % 

Source: T 2.03 et 3.08  STAT AM 13 

85.0% 

87.5% 

90.0% 

92.5% 

95.0% 

97.5% 

100.0% 

102.5% 

0 

500 

1'000 

1'500 

2'000 

2'500 

3'000 

3'500 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

R
ap

po
rt 

pr
es

ta
tio

ns
 n

et
te

s 
/ p

rim
es

 e
n 

%
 

G 3b Prestations nettes et primes AOS par assuré : VD 

P
rim

es
 e

t p
re

st
at

io
ns

 n
et

te
s 

en
 fr

s 
pa

r a
ss

ur
é 

pa
r a

n 

Graphiques et commentaires de l’exercice 2013



18  |  Statistique de l’assurance-maladie obligatoire 2013, OFSP

l’avance. En outre, des modifications par exemple de tarifs 
importants avec une incidence considérable sur l’évolution 
des coûts ne sont pas forcément encore connues au mo-
ment de la fixation des primes.

Nous avons vu dans le graphique G 3a l’illustration du rap-
port prestations nettes / primes cumulé pour la Suisse en-
tière. Le graphique G 3b montre l’évolution de celui-ci pour 
le canton de Vaud à titre d’exemple. 

On peut mathématiquement déduire des écarts par rapport 
à la moyenne suisse le manque ou l’excédent de primes en 
francs par assuré depuis 1996. 

Voici la description de cette méthode: pour connaître l’ex-
cédent ou le manque de primes par canton, on calcule pour 
l’ensemble des assureurs, par année et par personne as-
surée, le rapport entre les prestations nettes (sans la par-
ticipation aux frais) et les primes. Ce quotient est ensuite 
comparé au quotient de la Suisse. Dans l’hypothèse où les 
primes payées dans un canton n’auraient été ni trop éle-
vées ni trop basses, le quotient de ce canton devrait être 
rigoureusement identique à celui de la Suisse. On se base 
sur les écarts affichés entre les deux quotients au cours 
d’une année ainsi que sur le nombre d’assurés de l’année 
en question pour déterminer les primes payées en trop ou 
en insuffisance dans un canton depuis l’introduction de la 
LAMal.

Les détails de la méthode de calcul de l’OFSP d’août 2014 
sont disponibles sur www.bag.admin.ch rubrique Thèmes - 
Assurance-maladie – Primes – III. Informations complémen-
taires ainsi que dans l’annexe K.

Compensation des primes payées en trop 
ou en insuffisance
Entre le 1er janvier 1996 et le 31 décembre 2013, des dé-
séquilibres entre les primes de l’assurance obligatoire des 
soins et les coûts des prestations médicales se sont accu-
mulés dans certains cantons. Le 21 mars 2014, le Parle-
ment a adopté une révision de la loi fédérale sur l’assurance- 
maladie (LAMal) qui prévoit une compensation partielle 
pour remédier en partie aux déséquilibres constatés entre 
les cantons. La correction des primes porte sur 800 millions 
de francs et dure trois ans (2015-2017); elle est financée à 
parts égales par trois sources différentes:
• les assurés domiciliés dans les cantons dans lesquels des 

primes ont été payées en insuffisance entre le 1er janvier 
1996 et le 31 décembre 2013

• la Confédération
• les assureurs

La loi entre en vigueur le 1er janvier 2015 et a effet jusqu’au 
31 décembre 2017. Le détail des montants à rembourser 
figurera dans l’ordonnance d’application du Conseil fédéral.

Le 12 septembre 2014, le Conseil fédéral a adopté les dis-
positions d’exécution qui fixent notamment qui participe à 
la correction des primes et ce que les assurés reçoivent ou 
paient. Voir www.bag.admin.ch rubrique Thèmes - Assu-
rance-maladie – Révisions de l’assurance-maladie – Com-
pensation partielle des primes

Compensation des primes en 2015: voir annexe J

4.4  Réduction des primes dans l’assurance  
obligatoire des soins AOS

La LAMal destine à la réduction individuelle des primes des 
assurés les subsides de la Confédération et des cantons 
en faveur de l’assurance-maladie. Le système était conçu 
jusqu’en 2007 de manière à ce que les montants voués par 
la Confédération à la réduction de primes étaient répartis 
entre les cantons selon leur nombre d’habitants et leur ca-
pacité financière (entre 1997 et 2001 également selon le 
niveau des primes). A partir de l’année 2008, le système de 
la contribution fédérale à la réduction des primes a changé, 
en raison de l’entrée en vigueur de la nouvelle péréquation 
financière. Des informations détaillées relatives à ce nou-
veau système figurent dans l’annexe H.

Le montant moyen des réductions des primes a atteint 
en 2013 1782 francs par bénéficiaire au niveau suisse, 
soit 149 francs par mois (T 4.01), avec d’importantes dif-
férences cantonales, également par rapport à l‘an précé-
dent (G 4a). A partir de 2012 le montant destiné aux primes 
d’assurance-maladie des bénéficiaires de prestations com-
plémentaires et de l’aide sociale n’est plus considéré com-
plètement comme réduction des primes dans le canton de 
Berne. Le montant n’apparaît ainsi plus complètement dans 
la statistique de la réduction des primes. Les valeurs des 
montants de la réduction des primes du canton de Berne 
sont dès lors en net recul par rapport aux années précé-
dentes et ne sont plus comparables avec les chiffres des 
autres cantons. Il en résulte également que les chiffres pour 
la Suisse entière ne sont plus entièrement comparables 
avec ceux des années précédentes.
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Les valeurs peuvent être mises en relation avec les primes 
dues par assuré selon le compte d’exploitation de l’AOS, 
soit, par assuré 3105 francs par année ou 259 francs par 
mois, au niveau de la moyenne suisse (T 3.04). Le gra-
phique G 4c illustre ces rapports réductions de primes / 
primes pour les différents cantons, mettant en lumière une 
assez bonne corrélation entre ces deux variables.

Le total des subsides versés pour la réduction des primes 
en 2013 se monte à 4,015 milliards de francs (T 4.07), dont 
1,835 milliard de francs versés par les cantons (T 4.07). 

Le montant de 4,015 milliards de francs consacré à la ré-
duction de primes se répartit entre 2,253 millions de  
bénéficiaires, soit une baisse de 2,4% par rapport à l’an-
née précédente (T 4.01). Ce chiffre correspond à 28,0% de 
l’effectif moyen des assurés en 2013, avec des taux can-
tonaux allant de 20,3% [BL] à 49,6% [NW]. A noter que la 
baisse du taux de bénéficiaires touche 17 cantons, soit plus 
de la moitié de ceux-ci (G 4b).

Enfin, si l’on considère les assurés selon le sexe, on observe 
que les femmes sont légèrement plus nombreuses que les 
hommes à bénéficier des subsides (T 4.03). Les 2,253 millions 

Source: T 4.08  STAT AM 12-13 Réduction des primes par bénéficiaire en frs 2012 Réduction des primes par bénéficiaire en frs 2013 
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de bénéficiaires représentaient en tout 1,307 million de 
ménages en 2013; ce qui donne une taille moyenne de 
ménage d’un peu moins de deux personnes (1,7). En re-
gardant les chiffres de plus près, on voit que dans de nom-
breux cantons la part des ménages subventionnés formés 
d’une seule personne prédomine (T 4.04). 

Comme le droit d’un ménage à bénéficier d’une ré-
duction de primes dépend de sa situation économique, 
celle-ci ainsi que le montant de la subvention sont détermi-
nés par les valeurs fiscales cantonales. A cet effet, les can-
tons calculent le revenu déterminant des assurés. Ce reve-
nu correspond à une valeur définie par le canton (souvent le 
revenu imposable) à laquelle s’ajoute une part de la fortune, 
également définie par le canton. La diversité des législa-
tions fiscales cantonales se retrouve bien entendu dans ces 
calculs, raison pour laquelle les comparaisons directes entre 
cantons doivent être effectuées avec circonspection. 

Une application sur le site Internet de l’OFSP permet  
de mettre en évidence graphiquement les disparités  
cantonales au niveau de la réduction des primes (www.bag.
admin.ch/praemienverbilligung: charge des primes dépen-
dant du revenu, reflétant la situation pour l’année 2010).

4.5  Données individuelles par assureur

Depuis l’introduction de la LAMal en 1996, des données 
servant à la surveillance selon l’OAMal sont publiées (art. 
31 OAMal jusqu’en 2008, art. 28b OAMal depuis 2009). Il 
s’agit d’indicateurs concernant l’AOS tels que les effectifs, 
primes, prestations, charges administratives, provisions et 
réserves, qui peuvent être consultés pour chaque assu-
reur. La série historique complète de ces données en for-
mat XLS est disponible sur le site internet de l’OFSP www.
bag.admin.ch/pyramiden (voir annexe D).

A partir de 2005 les comptes d’exploitation et les bilans 
des assureurs AOS sont également disponibles individuel-
lement par assureur sur le site internet de l’OFSP (rubrique 
assurance-maladie / assureurs et surveillance).

4.6  Assurance facultative d’indemnités journalières 
LAMal

Depuis l’introduction de la LAMal, un grand nombre de po-
lices d’assurance d’indemnités journalières sont passées 
de l’assurance facultative selon la LAMal aux assurances 
complémentaires selon la LCA. 

Pour obtenir une vue d’ensemble du secteur assurances 
indemnités journalières (LAMal et LCA), on se reportera au 

Source: T 4.02  STAT AM 12-13 Taux des bénéficiaires en % 2012 Taux des bénéficiaires en % 2013 
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tableau de synthèse T 9.10 ou au graphique G 9l.

De fin 2003 à fin 2013, le nombre d’assurés affiliés à l’as-
surance facultative individuelle d’indemnités journalières 
LAMal a reculé, passant de 439 mille à 205 mille assurés 
(T 6.01).

Pour l’année 2013, le compte d’exploitation de l’assu-
rance facultative d’indemnités journalières LAMal accuse 
une baisse des produits (-7,0%) et des charges (-9,3%). Il 
en découle un résultat global du compte d’exploitation de 
17,7 millions de francs (T 6.02).

4.7  Autres assurances des assureurs-maladie 
reconnus par l’OFSP

Le transfert des assurances complémentaires dans le do-
maine du droit privé a eu pour conséquence, depuis l’entrée 
en vigueur de la LAMal en 1996, de soumettre à la LCA une 
partie des assurances complémentaires proposées par les 
assureurs-maladie reconnus par l’OFSP (T 7.03). 

Il convient de noter que les assureurs non reconnus par la 
Confédération ont aussi accès au marché des assurances 
complémentaires; ces assureurs «privés» n’apparaissent 
cependant pas dans la présente statistique, limitée aux as-
sureurs LAMal. 

Avec la reprise du domaine des assurances complémen-
taires par des entreprises juridiquement autonomes et in-
dépendantes soumises à la LCA, le volume d’affaires des 
assurances complémentaires régies par la LAMal présenté 
ici a fléchi depuis 1996 pour se stabiliser à partir 2003 autour 
de 2 milliards de francs, le résultat d’exploitation atteignant 
9 millions de francs en 2013 avec un total des produits de 
1,651 milliard de francs et un total des charges d’exploita-
tion de 1,642 milliard de francs (T 7.01).

4.8  Ensemble des activités des assureurs-maladie 
reconnus par l’OFSP 

L’ensemble des affaires réalisées par les assureurs-maladie 
reconnus par l’OFSP est représenté par le total des trois 
domaines:
• assurance obligatoire des soins (AOS),
• assurance facultative d’indemnités journalières LAMal,
• autres assurances. 

Pour obtenir une vue d’ensemble des deux branches d’as-
surances 
• assurances indemnités journalières selon la LAMal / LCA et
• assurance des soins (AOS / complémentaires LCA),
on se reportera aux tableaux de synthèse T 9.17 et 9.18.

En 2013, on comptait en Suisse 66 assureurs-maladie re-
connus par l’OFSP, 1 de moins que l’année précédente. 
De ces assureurs, 60 offraient l’assurance obligatoire des 
soins selon la LAMal. Six assureurs n’avaient pas d’assurés 
pour l’assurance indemnités journalières selon la LAMal (T 
8.01).  

Les assureurs LAMal occupaient en 2013 environ 12’800 
personnes avec un salaire annuel moyen brut d’environ 
89’000 francs pour les collaborateurs et de 155’000 francs 
pour les cadres, pour des postes à 100% (T 8.03).

Selon le compte d’exploitation général, les assureurs- 
maladie reconnus ont encaissé en 2013 au total 27,3 mil-
liards de francs, soit 0,9% de moins que l’année précé-
dente. Côté dépenses, les prestations d’assurance et les 
charges d’exploitation sont passées à 27,4 milliards de 
francs (+3,4%). Le résultat d’exploitation annuel (soit le bé-
néfice du compte d’exploitation général moins la perte du 
compte d’exploitation général avant affectation aux fonds et 
réserves respectivement avant prélèvement des fonds et 
réserves) accuse un solde négatif de -68 millions de francs 
(T 8.04).

4.9  Informations complémentaires concernant 
le domaine de la santé

Le thème des coûts de la santé est récurrent dans les 
médias. Rien d’étonnant à cela puisque le porte-monnaie 
de chacun est concerné. Mais qu’entend-on au juste sous 
cette notion? Afin de permettre un suivi chronologique 
et des comparaisons internationales, l’OFS a retenu un 
concept de modélisation défini dans la publication «Coûts 
du système de santé». 

Le système de santé correspond à l’ensemble des activi-
tés économiques qui permettent de recouvrer la santé, de 
l’améliorer ou de la conserver. Il s’agit donc principalement 
de soigner les malades et de protéger les personnes contre 
une maladie ou un accident. Le système de santé en-
globe tous les biens et services médicaux, paramédicaux, 
de soins et de prise en charge fournis à des personnes  
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souffrant d’une maladie ou d’un handicap ou à des victimes 
d’accidents ainsi que les dépenses pour de la prévention et 
des diagnostics, confiés à un personnel formé à cet effet et 
à des établissements spécialisés.

Les «coûts du système de santé» comprennent toutes 
les dépenses des établissements et des personnes exer-
çant des activités médicales et paramédicales, la vente des 
médicaments et appareils médicaux ainsi que les frais de 
gestion du système de santé et de prévention. En sont par 
contre exclus les coûts de formation des professions de la 
santé, les travaux de recherche médicale et les prestations 
en espèces versées par des assurances qui ne servent pas 
directement à la guérison ou au maintien de la santé comme 
par exemple les  rentes et les indemnités journalières pour 
perte de gain.

Dans ce concept, les dépenses de santé y sont ventilées no-
tamment selon les prestations (T 9.14), les fournisseurs 
de biens et services (T 9.13) et le régime de finance-
ment (T 9.15), sans examiner le financement des ménages 
par les primes versées à l’assurance-maladie pas plus que 
la mise en lumière des prestations brutes de l’AOS. Or 
nombre de discussions relatives aux coûts de la santé se 
focalisent sur les primes d’assurance-maladie directement 
payées par les ménages et les prestations à la charge de 
l’assurance obligatoire des soins. A cette fin le tableau 9.15 
met en évidence les coûts de la santé sous l’angle du régime 
de financement (OFS) et de l’assurance-maladie obligatoire 
(OFSP) où apparaissent entre autres primes, prestations et 

participation aux frais dans l’AOS à partir de 1996.

Notons que l’OFS a introduit en 2008 une nouvelle méthode 
de calcul des coûts de la santé, entraînant une révision des 
valeurs précédemment publiées pour la période 1996-2006 
dans la statistique de l’OFSP. Depuis 2012 le centre de 
recherches conjoncturelles KOF de l’EPFZ ne publie plus 
d’estimation sur l’évolution des coûts. L’OFS pour sa part 
publie les coûts définitifs avec un décalage de deux ans et 
ne publie pas d’estimation sur l’évolution future des coûts. 
Raison pour laquelle les données définitives les plus ré-
centes des coûts du système de santé s’arrêtent en 2012 à 
la clôture rédactionnelle.

L’évolution des prix dans le système de santé en Suisse 
peut être illustrée par la variation annuelle moyenne des 
prix dans ce domaine sur la base des indices de l’OFS  
(G 9d). L’indice du prix des médicaments a connu une baisse 
moyenne annuelle de près de 3,2% à partir de 2003 alors 
que les indices des prestations dentaires et des services 
hospitaliers dépassent l’indice total des soins de santé, lui-
même ayant connu une croissance bien inférieure à celle de 
l’indice global des prix à la consommation.

Il convient néanmoins de rester conscient qu’un indice des 
prix n’apporte pas d’informations sur l’évolution des quanti-
tés consommées ou sur les changements liés à des progrès 
techniques. Cet élément est à considérer lorsque l’on com-
pare la baisse de l’indice des prix des médicaments entre 
2012 et 2013 (- 5,3%, T 9.04) et la variation des coûts des 

Variation annuelle 2012-2013 Variation annuelle moyenne 2003-2013 Source: T 9.04 STAT AM 13  
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prestations par assuré pour les médicaments dispensés en 
pharmacie qui ont, quant à eux, augmenté dans la même 
période (+0,2%, T 2.19).

Ainsi la baisse de l’indice des prix des médicaments pu-
blié par l’OFS ne reflète pas la réalité du marché, pour une 
question de méthode de calcul de l’OFS. Cet indice éta-
bli par l’OFS se base sur une sélection de médicaments 
dans dix classes thérapeutiques représentant le plus gros 
chiffre d’affaires et par ce fait il n’englobe pas de nouveaux  

médicaments qui peuvent s’avérer fort coûteux mais qui re-
présentent un progrès notable en matière de soins. La sur-
veillance des prix a publié ces dernières années différentes 
études et analyses sur ce sujet, montrant que la baisse de 
l’indice des prix des médicaments de l’OFS ne considère 
pas l’évolution des prix des nouveaux médicaments. Ces 
études autour du prix des médicaments sont disponibles 
sur le site internet de l’OFSP www.bag.admin.ch/amstat au 
sein de la rubrique «Articles et analyses» (sous les dates 
9/2007, 12/2003 et 11/2003).

Source: T 9.06 et 9.04 STAT AM 13   (voir définitions dans T 9.06) Variation annuelle 2012-2013 Variation annuelle moyenne 2003-2013 
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L’évolution de 2003 à 2013 de quelques indicateurs concer-
nant l’AOS montre des disparités. Si l’indice des prix à la 
consommation et l’indice des salaires ont tous deux évolué 
en moyenne sur cette période entre 0,6 et 1,2% par an, 
les coûts des soins AOS (prestations brutes par assuré) de 
3,6%, la dépense des assurés AOS (primes + participation 
aux frais) de 3,1% et la participation aux frais des assurés 
AOS de 3,3% ! Les modifications de franchises et des 
rabais associés expliquent le transfert de charges effectué 
des primes vers la participation aux frais (voir annexes F1, 
F2 et F3). Il en résulte un effet non négligeable sur le budget 
des ménages (G 9e).

La densité des médecins a augmenté en Suisse entre 
2003 et 2007 (700 médecins de plus) alors que celle des 
pharmacies est en léger recul depuis 2003, le nombre de 
pharmacies publiques restant pratiquement autour de 1700 
officines depuis cette date. Depuis 2008 les médecins tra-
vaillant hors des secteurs ambulatoire ou stationnaire (as-
surances, administration fédérale, etc.) ne sont plus pris en 
compte dans cette série temporelle publiée dans T 9.01 et 
T 9.02, ce qui introduit une rupture empêchant les compa-
raisons. Il est intéressant de constater que l’indice des pres-
tations brutes par assuré pour le groupe de coûts médecins 
(soins ambulatoires) est fortement corrélé avec la densité 
des médecins sur la période 2003 à 2013. L’indice des pres-
tations brutes par assuré pour le groupe de coûts médica-
ments (vendus en pharmacie) a connu lui une ascension 
importante de 2003 à 2009, sans rapport avec la densité 
des pharmacies, qui elle a fléchi durant cette période (G 9f). 

La présentation de ces indicateurs par canton pour l’année 
2013 met en évidence une inégalité de densité des mé-
decins et pharmacies selon les cantons (G 9g).

Pour la densité des médecins, six cantons (ZH, BE, BL, BS, 
VD et GE) sont en dessus de la moyenne suisse de 2,17 
médecins pour 1’000 habitants.

Pour la densité des pharmacies, neuf cantons (FR, BS, GR, 
TI, VD, VS, NE, GE et JU) sont au-dessus de la moyenne 
suisse de 2,16 pharmacies publiques pour 10’000 habitants. 
Valeurs à relativiser pour les cantons qui ne connaissent pas 
la « propharmacie » généralisée (vente des médicaments 
par le médecin traitant) comme dans d’autres cantons (voir 
T 9.01).

En procédant à de telles comparaisons, il ne faut pas perdre 

de vue qu’elles ne reflètent pas toujours une image exacte, 
les cantons considérés isolément n’étant pas des systèmes 
fermés dans la réalité: biens et prestations de service ne 
sont pas toujours obtenus dans le canton de domicile.

Il est évidemment naturel de s’interroger sur l’existence 
d’une corrélation entre le montant des prestations payées 
dans les différents cantons et la densité des médecins. On 
peut mettre en évidence qu’il n’y a pas de corrélation ap-
parente entre la densité des médecins généralistes et les 
prestations payées pour l’ensemble des assurés alors que 
la densité des médecins spécialistes croît de manière assez 
corrélée avec les prestations payées, pour la majorité des 
cantons. Ainsi, par exemple, les cantons de VD, BS, ZH et 
GE, qui ont les plus fortes densités de médecins spécia-
listes, ont également les prestations payées parmi les plus 
élevées (G 9h). A noter que la corrélation ne permet pas de 
déduire une causalité directe.

L’examen des valeurs effectives d’augmentation des 
primes d’assurance-maladie par assuré constatées a 
posteriori
• pour l’assurance obligatoire des soins (AOS) non seule-

ment pour le modèle de la franchise ordinaire mais aus-
si pour les modèles avec franchises à option, bonus ou 
choix restreint, également par groupe d’âge (enfants, 
jeunes adultes, adultes et ensemble des assurés)

• pour les assurances complémentaires d’hospitalisation 
en chambre commune pour la Suisse entière, en division 
semi-privée, privée et pour l’ensemble des assurances 
complémentaires d’hospitalisation (dépenses = primes)

met en lumière des variations fort différenciées selon le 
groupe d’âge pour l’AOS de même qu’en fonction de la divi-
sion d’hospitalisation pour les assurances complémentaires 
(G 9j et G 9i).

Mais il faut veiller au caractère indicatif de ces hausses de 
primes qui ne prennent pas en compte les modifications de 
la participation aux frais des assurés induites par la modifi-
cation du montant des franchises, des rabais associés ou de 
la quote-part (cette dernière fluctuant en fonction des pres-
tations allouées, voir annexe F) qui ont pour résultat des 
dépenses de santé globales (primes et participation 
aux frais) qui fluctuent de manière individuelle pour les as-
surés en fonction des prestations consommées. Cette ap-
proche visant à mesurer l’évolution effective de la charge 
de l’assurance-maladie pour les assurés se révèle toute-
fois encore imparfaite car elle ne prend en compte que les 
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Source: T 9.01  STAT AM 13   -   Propharmacie (vente des médicaments par le médecin traitant): 1 généralisée dans le canton / 2 forme mixte / 3 système pur des ordonnances 

Densité de médecins (nombre de médecins en pratique privée pour 1'000 habitants) Densité de pharmacies (nombre de pharmacies publiques pour 10'000 habitants) 

G 9g  Densité de médecins et de pharmacies par canton en 2013 
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participations aux frais enregistrées par les assureurs-ma-
ladie. En effet, comme on l’a mentionné précédemment, 
de nombreux assurés, principalement avec de hautes fran-
chises à option,  paient directement leurs prestations aux 
fournisseurs de soins sans communiquer leurs factures à 
leur assureur. Ces prestations échappent à la statistique de 
l’AOS. Les graphiques G 9k et G 9a illustrent l’évolution des 
dépenses effectives d’assurance-maladie par groupe d’âge 
pour l’AOS.

Le marché global de l’assurance indemnités journa-
lières est constitué d’une part par les assureurs LAMal 
offrant l’assurance facultative selon la LAMal et selon la 
LCA et d’autre part par les assureurs privés selon la LCA. 
La diminution de la part de l’assurance facultative selon la 
LAMal est régulière depuis 2003 (T 9.10), au profit des cou-
vertures d’assurance selon la LCA. A noter que le rapport 
prestations/primes, s’il reste assez similaire pour ces trois 

catégories de couverture depuis 2003, fluctue néanmoins 
plus fortement pour les couvertures selon la LCA (G 9l).

Le marché global de l’assurance-maladie est quant à 
lui constitué de: 
• l’assurance des soins, obligatoire depuis 1996 au niveau 

suisse, proposée par les assureurs reconnus par l’OFSP,
• les assurances complémentaires proposées par les assu-
reurs reconnus par l’OFSP (selon la LCA depuis 1996),
• les assurances complémentaires proposées par les assu-
reurs privés selon la LCA.
Il n’englobe pas les assurances d’indemnités journalières 
selon la LAMal ou la LCA car elles sont destinées à combler 
une perte de gain et non à payer des soins.

A noter que le rapport prestations/primes pour l’assurance 
obligatoire selon la LAMal des soins fluctue entre 90 et 
100% environ depuis 2003, soit largement au-dessus du 

Source: T 9.05  STAT AM 13 Assurances complémentaires d'hospitalisation  Total Chambre commune Suisse entière 
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rapport constaté pour les assurances régies par la LCA se 
situant en général dans une fourchette comprise entre 60 
et 90%. Elle s’explique d’une part à travers la marge béné-
ficiaire des assureurs selon la LCA, exclue de par la loi dans 
l’AOS, et d’autre part également par l’éventuelle nécessité 
de constituer des réserves de vieillissement dans les assu-
rances complémentaires (G 9b).

Enfin une comparaison des coûts de la santé en Suisse 
et dans d’autres pays, à l’aide de données de l’OCDE, fait 
ressortir que depuis 2003 les coûts de la santé en Suisse 
par rapport au produit intérieur brut (PIB) sont légèrement 

supérieurs à ceux de la plupart des pays voisins, mais ce-
pendant inférieurs à ceux des USA qui sont les plus élevés 
(G 9c). Attention toutefois au fait que les définitions de ce 
qui est englobé sous la dénomination « coûts de la santé » 
peuvent différer d’un pays à l’autre ainsi que dans le temps.

4.10  Compensation des risques dans l’AOS

La compensation des risques a pour but de créer des condi-
tions favorables à la concurrence entre les assureurs pré-
sents dans l’assurance obligatoire des soins LAMal. A cette 

Source: T 9.07 STAT AM 13  (Dépenses = primes + participation aux frais. Valeurs effectives d'augmentation - ensemble des modèles d'assurance   -   base 2003 = 100)
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fin, des paiements compensatoires entre les assureurs 
sont prévus pour égaliser les coûts moyens liés à l’âge et 
au sexe des assurés dans un canton donné. Les calculs que 
cette opération suppose de la part de l’institution commune 
LAMal se basent sur les coûts effectifs, lesquels corres-
pondent aux prestations brutes des assureurs diminuées de 
la participation des assurés aux frais (voir l’annexe G décri-
vant la méthode de calcul de la compensation des risques).

Le rapport entre débiteurs nets et bénéficiaires nets a ten-
danciellement vu l’augmentation depuis 1996 de la part 
des débiteurs et la diminution de la part des bénéficiaires 

de versements compensatoires. Il convient également de 
tenir compte de la diminution du nombre d’assureurs à la 
suite de fusions notamment, ce qui a entraîné une baisse 
du nombre de débiteurs nets particulièrement marquée en 
2011 (T 10.01).

La compensation des risques pour l’exercice 2013 indique 
une redistribution de 6,3 milliards de francs entre les as-
surés de 19 à 55 ans et les assurés de 56 ans et plus et 
de 1,5 milliard de francs entre hommes et femmes. Ces 
données sont établies de la manière suivante: la différence 
mensuelle des coûts effectifs de chaque groupe d’assurés 

Source: T 9.11  STAT AM 13 (sans assurance indemnités journalières) 

Assureurs LAMal : assurance obligatoire des soins 
Assureurs LAMal : assurances complémentaires selon la LCA  
Assureurs privés : assurances complémentaires selon la LCA 

G 9b Assurance-maladie (assureurs LAMal et privés): rapport prestations nettes / primes en % 
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Source: T 10.02  STAT AM 13Transferts bruts selon le sexe (hommes -> femmes) 

Transferts bruts selon l'âge (19-55 -> >55) 

Transferts bruts selon le séjour en hôpital (sans -> avec, dès 2012) 
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G 10b Compensation des risques: transferts en millions de francs 

(assurés de 19-55 ans ou de plus de 56 ans / hommes ou 
femmes) par rapport à la moyenne mensuelle des coûts ef-
fectifs dans un canton est multipliée par le nombre de mois 
d’assurance du canton concerné. Les valeurs obtenues dans 
chaque canton sont alors additionnées, ce qui permet d’ob-
tenir le total brut de la redistribution à l’échelle suisse selon 
l’âge ou le sexe. Les montants bruts redistribués ont aug-
menté régulièrement de 1996 à 2011. Cette évolution s’ex-
plique entre autres par l’augmentation générale des coûts 
de l’assurance obligatoire des soins. Le recul constaté des 
transferts bruts selon l’âge ou le sexe en 2012 est lié au fait 
qu’à partir de cette date les factures qui n’ont pas été payées 
jusqu’à fin février de l’année suivante n’entrent plus dans le 
calcul de la compensation des risques, raison pour laquelle la 
somme des prestations considérées dans la compensation 
des risques a connu un léger recul (T 10.02 et G 10b).

Pour le calcul des redevances de risque et des contribu-
tions de compensation, les coûts effectifs moyens de 
chaque groupe de risques sont comparés avec les coûts 
effectifs moyens de tous les assurés adultes de 19 ans et 
plus (groupe de référence), cela pour chaque canton. Les 
enfants (0-18 ans) ne sont pas intégrés dans le calcul de la 
compensation des risques. 

Si les coûts effectifs moyens du groupe de risques consi-
déré sont supérieurs aux coûts moyens du groupe de ré-
férence, l’assureur reçoit une contribution (+) pour chaque 
assuré de ce groupe de risques. Dans le cas contraire, il doit 

payer une redevance de risque (-).

Le graphique G 10a met en évidence la compensation des 
risques en francs par assuré par mois d’assurance selon 
la classe d’âge et le sexe (moyenne suisse). Au vu des 
sommes en jeu (jusqu’à plus de 1000 francs par assuré par 
mois), on comprend pourquoi il y a une influence sur le com-
portement des assureurs.

Ceux-ci seront particulièrement intéressés par des assurés 
de plus de 70 ans en pleine santé, générant pas ou peu de 
coûts et amenant des montants importants de la compen-
sation des risques. 

Au vu des imperfections constatées au fil des ans dans le 
système actuel de la compensation des risques menant à 
des effets indésirés, notamment le problème de la sélec-
tion des risques décrit dans l’annexe G, un affinement de la 
compensation des risques sera menée en plusieurs étapes. 
A partir de 2012, les séjours hospitaliers sont à cet effet 
pris en compte dans le système de la compensation des 
risques. Ils ont donné lieu en 2013 à une redistribution brute 
de 5,3 milliards de francs des assurés sans séjour dans un 
hôpital ou un EMS aux assurés avec un tel séjour pour une 
durée d’au moins trois nuits consécutives (T 10.02).

Vu qu’une part importante de cette redistribution par sexe 
et par âge s’effectue au sein même des assureurs, elle 
s’opère sans intervention de l’institution commune LAMal. 
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L’organe de compensation des risques ne transfère que les 
montants restants après avoir soldé les paiements com-
pensatoires en fonction de l’âge, du sexe et du canton au-
près de chaque assureur. Conformément à cette procédure 
d’exécution de la compensation des risques, 35 assureurs 
réputés débiteurs nets (soit 59% d’entre eux) ont versé à 
25 assureurs réputés bénéficiaires nets, au titre de la com-
pensation annuelle 2013, une redistribution nette totale 
de 1590 millions de francs (T 10.01, T 10.02 et G 10b).

4.11  Assurés dans l’AOS

Répartition des assurés selon le modèle d’assurance 
On constate depuis 2003 une baisse de la part des assu-
rés du modèle standard avec franchise ordinaire ou avec 
franchises à option au profit des autres formes d’assurance 
(principalement modèles HMO ou médecin de famille), 
cette dernière atteignant 61% en 2013, la forme bonus res-
tant marginale avec 0,1% des assurés (T 11.07 et G 11a).

Cette baisse est toutefois à relativiser en raison de la com-
binaison des franchises ordinaire ou à option avec les autres 
formes d’assurance. La part des assurés avec une franchise 
à option en 2013 est ainsi globalement de 47% et non pas 
seulement de 16%, qui ne concerne que le modèle stan-
dard (T 11.16). Jusqu’en 2008, des divergences relative-
ment importantes au niveau de la répartition des assurés 
résultaient notamment du principe retenu pour l’attribution 
des assurés combinant franchise à option et autres formes 
d’assurance. Les relevés de l’OFSP et de santésuisse ont 

été uniformisés pour remédier à ces divergences à partir 
des données 2009.

Part des formes d’assurance et choix des franchises 
à option, assurés adultes de plus de 19 ans 
Sur les 19% des assurés adultes de plus de 19 ans ayant 
opté pour le modèle standard avec franchises à option en 
2013, celle de 500 francs a attiré le plus grand nombre d’as-
surés (8,0%),  ce qui peut paraître surprenant vu sa faible 
attractivité économique, suivie par celle de 2500 francs 
(5,1%). La franchise à option de 2000 francs est restée la 
moins prisée avec 0,6% d’assurés. La franchise à option 
de 1500 francs connaît un fort engouement avec 4,0% des 
assurés (G 11b). En considérant également les assurés 
adultes ayant combiné les autres formes d’assurance et les 
franchises à option on constate notamment que la franchise 
de 500 francs regroupe 15,9% des assurés et celle de 1500 
francs 13,8% (G 11b). Les données par canton sont dispo-
nibles dans le tableau T 11.08.

Le choix de la franchise optimale n’est pas trivial. Il dépend 
en effet de plusieurs paramètres dont la prime, le montant 
des prestations et le rabais octroyé par l’assureur. L’OFSP 
met à disposition des assurés sur internet une application 
interactive permettant de déterminer graphiquement la 
franchise optimale au niveau économique pour un assureur 
déterminé (annexe G).

Il convient de relativiser les coûts engendrés par les assurés 
en fonction de leur effectif. Ainsi même si les coûts des as-
surés de plus de 71 ans dépassent le double de la moyenne 

Classes d'âge :
- = dû par l'assureur  /  + = reçu par l'assureur 
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pour l’ensemble des assurés, ces assurés ne constituent 
que le 10% environ de l’ensemble des assurés (G 11c).

Le tableau 11.11 reflète la situation du nombre d’assurés 
ayant leurs prestations AOS suspendues suite à un défaut 
de paiement des primes et une mise en poursuite. Ces 
données sont en partie incomplètes (voir note 2 du tableau 
11.11). Elles mettent cependant en lumière le nombre im-
portant de cas en 2013: environ 4,5% des assurés mis en 
poursuite et 0,3% pour lesquels les prestations ont été 
suspendues. De nouvelles dispositions légales entrant en 
vigueur en 2010 (art. 64a et 65 LAMal) fixent précisément 
le traitement de tels cas par les assureurs et les instances 
cantonales, en vue de remédier aux difficultés rencontrées 
dans la pratique.

Une extension des données recueillies auprès des assu-
reurs permet de livrer plus de précisions sur le thème des 
admissions et démissions d’assurés à partir de l’année 
2010. Le graphique G11d présente de manière synoptique 
les entités disponibles (A à K) dans les tableaux 11.10 et 
11.12. On constate à ce titre environ 9,8% de nouvelles 
admissions d’assurés auprès des assureurs en 2013, les 
enfants et les jeunes adultes étant environ 50% plus nom-
breux que les adultes. On ne peut toutefois pas simplement 
déduire de ces données relatives aux admissions d’assurés 
qu’il s’agit du nombre d’assurés changeant d’assureur. En 
effet il convient de déduire notamment le nombre de nou-
veau-nés (environ 1% des assurés) ainsi que les assurés 
immigrés (environ 2% des assurés). Est aussi à prendre en 
considération le fait que lors d’une fusion entre assureurs 
l’assuré est compté statistiquement comme nouvelle en-
trée bien qu’il ne procède pas à un changement actif de son 
propre chef d’assureur.

4.12  Primes tarifaires dans l’assurance obligatoire 
des soins

Les assureurs-maladie communiquent à l’OFSP les primes 
tarifaires de l’AOS pour l’année suivante dans le cadre de 
la procédure d’approbation des primes. Ces primes approu-
vées par l’OFSP sont communiquées au public via Internet 
à l’adresse www.priminfo.ch ou sous forme papier sur de-
mande (guide des primes LAMal par assureur). Les primes 
par assureur sont également mises à disposition par la sec-
tion gestion des données et statistique dans l’application 
«séries temporelles» sur le site Internet de l’OFSP www.
bag.admin.ch/pyramiden sous forme PDF depuis 1996 et 
XLS depuis 2004 (voir annexe D).

Primes tarifaires pour la franchise ordinaire: 
primes standard
Les graphiques suivants présentent les primes men-
suelles moyennes AOS estimées pour les adultes (à par-
tir de 26 ans), pour les jeunes adultes (19 à 25 ans) et pour 
les enfants (jusqu’à 18 ans) pour la franchise ordinaire avec 
couverture du risque accidents, soit les primes standard.

Ces primes standard sont une estimation de la prime men-
suelle moyenne AOS en francs basée sur les tarifs de l’as-
surance avec franchise ordinaire et risque accident inclus et 
sur les effectifs d’assurés répartis par canton, assureur et 
région de prime, le cas échéant avec des primes provisoire-
ment approuvées, ne tenant pas compte d’une augmenta-
tion éventuelle des primes d’un assureur en cours d’année. 
Les tarifs des autres modèles d’assurance – franchises à 
option, assurance avec bonus ou assurance avec choix li-
mité des fournisseurs de prestations – ne sont pas pris en 
compte ici.

Source: T 11.07 STAT AM 13Franchise ordinaire Franchises à option 
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Il convient de prendre en considération que les primes 
mensuelles moyennes retenues ne reflètent que l’évolu-
tion supposée des primes pour la franchise ordinaire avec 
la couverture accidents. En effet, même si les primes ta-
rifaires des assureurs sont connues en automne, la répar-
tition des assurés entre les différents assureurs l’année 
suivante ne peut faire l’objet que de suppositions. Ce sont 
également ces primes moyennes qui servent de référence 
pour la communication aux public et aux médias des varia-
tions moyennes par canton et au niveau suisse. On trouvera 
un descriptif technique de la méthode de calcul utilisée pour 
ces estimations sur le site internet de l’OFSP (www.bag.
admin.ch/amstat rubrique articles et analyses «Calcul de 
la hausse des primes moyennes dans l’assurance-maladie 
obligatoire par Wolfram Fischer, 10/04»). Il s’agit donc d’un 
indicateur estimatif partiel, les tarifs des autres modèles 
d’assurance – franchises à option, assurance avec bonus ou 

assurance avec choix limité des fournisseurs de prestations 
– n’étant pas pris en compte ici. 

Au niveau suisse
Les primes moyennes calculées pour l’ensemble de la 
Suisse (pour la franchise ordinaire avec la couverture acci-
dents) sont des valeurs à manier avec précaution, du fait 
que les primes varient sensiblement d’un canton à l’autre 
et qu’elles ne reflètent la couverture d’assurance que de 
moins de 50% des assurés. La prime pour les adultes ac-
cuse une hausse moyenne estimée à 4,0% pour l’année 
2015, celle pour les jeunes adultes à 4,4% et celle pour les 
enfants de 3,8%. L’illustration graphique de la variation an-
nuelle moyenne cumulée depuis 2005 permet de relativiser 
les effets de fortes hausses annuelles ponctuelles (adultes 
G 12c – jeunes adultes G 12e – enfants G 12g). 
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A  Effectif au 31.12.12
(sans déduction 
des démissions fin 2012)

D  Effectif au 1.1.13

(= A - B + C)

E  Admissions en 2013
(1.1 -> 31.12)  
(C inclus dans E)

F dont nouveaux-nés 
en 2013 (1.1 -> 31.12)

B  Démissions fin 2012

C  Admissions 1.1.13

L  Effectif au 1.1.14

(= I - J + K)

G  Démissions en 2013
(1.1 -> 31.12)
(J inclus dans G)

H  dont décès en 2013
(1.1 -> 31.12)

I  Effectif au 31.12.13
(sans déduction des 
 démissions fin 2013)

(= D + E - C - G + J)

Source: T 11.10 et 11.12 STAT AM 13

Exemple

Exemple

A  400 B 80
 

C 50

D 370
(= 400 - 80 + 50)

E 110
(dont 50 le 1.1)

F 70

G  200
(dont 70 le 31.12)

H  40

I  300
(= 370 + 110 - 50 - 200 + 70)

J  70

K  60

L  290
(= 310 - 70  + 60)

les assurés démissionnant pour fin 2012 (B) 
sont encore assurés -> 31.12.12 minuit donc 
compris dans A
-> ils sont comptés sous démissions en 2012  

les assurés démissionnant pour fin 2013 (J) 
sont encore assurés -> 31.12.13 minuit 
donc compris dans I
-> ils sont comptés sous démissions en 
2013 (G)

J  Démissions fin 2013

K  Admissions 1.1.14

G 11d  Schéma explicatif pour effectif des assurés, admissions et démissions dans l'AOS en 2013
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Les variations sensibles de hausse d’une année à l’autre 
sont aussi à mettre en relation avec les modifications lé-
gales concernant les franchises et la participation aux frais, 
à côté de la cause première, la couverture des prestations 
payées (cf. annexe F). Il n’est dès lors pas possible de com-
parer directement les hausses d’une année à l’autre. Une 
comparaison entre les années n’est possible qu’en consi-
dérant l’évolution de la dépense globale des assurés soit 
la prime et la participation aux frais (voir le chapitre 9 et 
l’annexe F3).

Un diagramme de type «Boxplot» illustre l’évolution dans 
l’ensemble de la Suisse des primes standard estimées pour 
les trois catégories d’âge depuis 2005 (G 12a). Ce type de 
graphique montre dans quelle mesure les primes payées 
par les assurés se rapprochent ou, au contraire, s’écartent 
les unes des autres et s’il existe une différence impor-
tante entre les primes les plus élevées et les primes les 
plus basses (pour la franchise ordinaire uniquement, avec 
le risque accidents). Le point à l’intérieur des rectangles in-
dique la prime médiane; en d’autres termes, 50% des as-
surés du canton paient une prime supérieure à celle-ci et 
50% une prime inférieure. La hauteur du rectangle indique 
la répartition des primes par rapport à cette prime médiane 
(25% en dessus, 25% en dessous). La longueur des lignes 
à l’extérieur du rectangle indique quant à elle aussi la répar-
tition des primes par rapport à cette prime médiane (45% 
en dessus, 45% en dessous). La représentation se limite à 
90% des primes des assureurs, les 5% les plus hautes et 
5% les plus basses ne sont pas représentées, afin d’éviter 
des distorsions par les valeurs extrêmes. Plus le rectangle 
est petit, plus l’écart entre les primes payées par les assu-
rés est faible. Plus les lignes verticales sont courtes, moins 
il y a de différence entre les primes proposées.

Au niveau cantonal
Il est intéressant de comparer la variation en pour cent des 
primes de 2014 à 2015 dans les différents cantons et pour la 
Suisse, ceci en parallèle des variations annuelles moyennes 
sur la période 2005-2015 (adultes G 12b – jeunes adultes G 
12m – enfants G 12l).

Un diagramme de type « Boxplot » permet ici également 
d’illustrer la répartition des primes à l’intérieur des 
cantons (adultes G 12d – jeunes adultes G 12f – enfants 
G 12h). Ce type de graphique montre dans quelle four-
chette les primes annuelles payées par les assurés dans 
un canton sont distribuées et s’il existe une différence im-
portante entre les primes les plus élevées et les primes les 

plus basses (pour la franchise ordinaire uniquement, avec le 
risque accidents). 

Ces trois graphiques présentent une distribution hypothé-
tique des primes approuvées pour 2015 pour le modèle 
standard (franchise ordinaire et risque accident inclus) se 
basant sur les effectifs d’assurés en 2013. Ils constituent 
donc des estimations sur la base des effectifs d’assurés les 
plus récents connus. 

Les données montrent que de nombreux assurés continuent 
à opter pour des assureurs-maladie pratiquant des primes re-
lativement élevées. La possibilité individuelle d’économiser 
sur les primes par le choix de l’assureur et du produit d’as-
surance est loin d’être épuisée. Une comparaison critique se 
justifie dans les cantons où la fourchette des primes est très 
large. Dans les cantons avec plusieurs régions de primes, la 
distribution des primes est en effet plus étendue que dans 
les cantons avec une région de prime unique.

Les graphiques relèvent également en général une diffé-
rence des primes entre les cantons latins et les cantons 
alémaniques, doublée d’une autre différence entre la ville 
et la campagne.

Primes tarifaires selon la franchise à option
Il est également intéressant d’examiner l’incidence des 
modifications de rabais appliquées aux franchises à op-
tion depuis 2006 (nouvelles franchises depuis cette date) 
sur la hausse de prime associée, en comparaison avec la 
hausse pour la franchise ordinaire. Selon la franchise choi-
sie, la hausse de prime résultante peut aller jusqu’à près 
du double de celle touchant la franchise ordinaire (adultes 
– jeunes adultes – enfants G 12n).  

Régions de primes 
Depuis le 1.1.2004, les régions de primes ont été unifor-
misées. Jusque-là les assureurs pouvaient déterminer eux-
mêmes leurs régions de primes, ce qui ne permettait pas 
de comparaison. Elles dépendent maintenant du canton, le 
cas échéant du district et de la commune.

Un texte explicatif relatif aux critères retenus pour la forma-
tion de ces régions figure dans les annexes précédemment 
publiées (voir annexe E). Un fichier XLS détaillé associant 
les numéros OFS des communes ou les numéros postaux 
aux régions de primes et aux primes est disponible sur le 
site Internet de l’OFSP, voir www.priminfo.ch  rubrique ré-
gions de primes.
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Les assureurs peuvent fixer jusqu’à 3 tarifs régionaux par 
canton (R1, R2, R3). Certains cantons n’ont qu’une région 
de prime: les assureurs y appliquent une prime uniforme 
(RU) (T 12.02, 12.03 et 12.04). 

E = Enfants      J = jeunes adultes      A = adultes      
Point = prime médiane: 50% des assurés paient une prime supérieure et 50% une prime inférieure. 
Rectangle: 25% des assurés en dessus, 25% en dessous de la prime médiane. 
Lignes: 45% des assurés en dessus, 45% en dessous de la prime médiane.   
Source: T 12.05, 12.06 et 12.07  STAT AM 13 et STAT AM 03-12 (cf. aussi note 1 dans T 12.05)   
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G 12a Distribution des primes tarifaires mensuelles CH pour enfants, jeunes adultes et adultes en francs 
(estimations avec franchise ordinaire et couverture accidents) 

F I F II F III F IV F V F VI F 0  
Source: Annexe F3 STAT AM 13 (hausses estimées pour la prime tarifaire moyenne suisse avec couverture accidents)    F 0 = franchise ordinaire ; F I -> VI = franchises à option 
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G 12n Hausses de la prime tarifaire moyenne AOS en % selon la franchise en 2015 : CH 
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Adultes  

Source: T 12.02 STAT AM 13 et STAT AM 05-12 
(estimations pour le modèle avec franchise ordinaire et couverture accidents)

Primes en frs 
Variation par rapport à l'an précédent en % 
Variation annuelle moyenne en % depuis 2005 
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G 12c  Primes tarifaires moyennes par mois en francs pour adultes (dès 26 ans) et variation en % (CH) 

Variation 2014-2015 Variation annuelle moyenne 1996-2015 Source: T 12.02 STAT AM 13 
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G 12b Variation des primes tarifaires 2015 pour adultes (dès 26 ans) par canton en % (estimations avec franchise ordinaire et couverture accidents)
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Point = prime médiane: 50% des assurés paient une prime supérieure et 50% une prime inférieure. 
Rectangle: 25% des assurés en dessus, 25% en dessous de la prime médiane. 
Lignes: 45% des assurés en dessus, 45% en dessous de la prime médiane
Source: T 12.05 STAT AM 13      (estimations avec franchise ordinaire et couverture accidents, cf. aussi note 1  dans T 12.05) 
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G 12d Distribution des primes tarifaires mensuelles pour adultes (26 ans et plus) en francs en 2015 

Source: T 12.01 et 3.05 STAT AM 13   [valeurs estimées] 
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G 12i Variation en % des primes tarifaires et des primes effectivement payées: adultes CH 
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Jeunes adultes

Source: T 12.03 STAT AM 13 Variation 2014-2015 Variation annuelle moyenne 1996-2015 
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G 12m Variation des primes tarifaires 2015 pour jeunes adultes (19-25 ans) par canton en % 
(estimations avec franchise ordinaire et couverture accidents) 

Source: T 12.03 STAT AM 13 et STAT AM 05-12 
 (estimations pour le modèle avec franchise ordinaire et couverture accidents)
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G 12e  Primes tarifaires moyennes par mois en francs pour jeunes adultes (19-25 ans) et variation en % (CH) 
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Point = prime médiane: 50% des assurés paient une prime supérieure et 50% une prime inférieure. 
Rectangle: 25% des assurés en dessus, 25% en dessous de la prime médiane. 
Lignes: 45% des assurés en dessus, 45% en dessous de la prime médiane.
Source: T 12.06  STAT AM 13  (estimations avec franchise ordinaire et couverture accidents, cf. aussi note 1 dans T 12.06) 
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G 12f Distribution des primes tarifaires mensuelles pour jeunes adultes (19 - 25 ans) en francs en 2015 

Source: T 12.01 et 3.05 STAT AM 13   [valeurs estimées]Primes effectivement payées (tous les modèles d'assurance) 
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 G 12j Variation en % des primes tarifaires et des primes effectivement payées: jeunes adultes CH 
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Enfants

Source: T 12.04 STAT AM 13 Variation 2014-2015 Variation annuelle moyenne 1996-2015 
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G 12l Variation des primes tarifaires 2015 pour enfants (0-18 ans) par canton  en % 
(estimations avec franchise ordinaire et couverture accidents)

Source: T 12.04 STAT AM 13 et STAT AM 05-12 
(estimations pour le modèle avec franchise ordinaire et couverture accidents) 
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G 12g  Primes tarifaires moyennes par mois en francs pour enfants (0-18 ans) et variation en % (CH) 
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Point = prime médiane: 50% des assurés paient une prime supérieure et 50% une prime inférieure. 
Rectangle: 25% des assurés en dessus, 25% en dessous de la prime médiane. 
Lignes: 45% des assurés en dessus, 45% en dessous de la prime médiane.  
Source: T 12.07  STAT AM 13  (estimations avec franchise ordinaire et couverture accidents, cf. aussi note 1 dans T 12.07) 
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G 12h Distribution des primes tarifaires mensuelles pour enfants (0 - 18 ans) en francs en 2015 

Source: T 12.01 et 3.05 STAT AM 13   [valeurs estimées]Primes effectivement payées (tous les modèles d'assurance) 
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 G 12k Variation en % des primes tarifaires et des primes effectivement payées: enfants CH 
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